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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 918/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1738/92 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 5,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n° 762/93 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete

nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du
19 avril 1993 en ce qui concerne les monnaies flottantes ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 762/93 aux prix d'offre et aux cours
de ce jour, dont la Commission a connaissance, conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
0 JO n° L 180 du 1 . 7. 1992, p. 1 .
0 JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1
O JO n" L 79 du 1 . 4. 1993, p. 11 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 avril 1993, fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code NC Pays tiers (8)

0709 90 60 136,67 (2)(3)
0712 9019 136,6700
1001 10 00 180,03 0 0
1001 90 91 142,12
1001 90 99 142,12 0
1002 00 00 153,48 0
1003 00 10 137,61
1003 00 20 137,61
1003 00 80 137,61 0
1004 00 00 113,72
1005 10 90 136,67 00
1005 90 00 136,6700
1007 00 90 148,84 0
1008 10 00 52,71 0
1008 20 00 96,53 0
1008 30 00 57,08 0
1008 90 10 0
1008 90 90 57,08
1101 00 00 211,61 0
1102 10 00 227,32
1103 11 30 290,62
1103 11 50 290,62
1103 11 90 227,06

C) Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 715/90 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et importés directement dans les départements français d'outre
mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'importation dans la
Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, le prélèvement à l'impor
tation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n° 715/90.

0 Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne .

(') Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil (JO n0 L 142 du 9 . 6. 1977, p. 10),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1902/92 (JO n° L 192 du 11 . 7. 1992, p. 3), et (CEE)
n° 2622/71 de la Commission (JO n° L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22), modifié par le règlement (CEE) n° 560/91
(JO n" L 62 du 8 . 3. 1991 , p. 26).

Q Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle. i

(8) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.

0 Les produits relevant de ce code importés dans le cadre des accords intérimaires conclus entre la Pologne, la
Tchécoslovaquie et la Hongrie et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat EUR 1 , délivré dans
les conditions prévues dans le règlement (CEE) n0 585/92 sont soumis aux prélèvements repris à l'annexe dudit
règlement.
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REGLEMENT (CEE) N" 919/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

marché, constaté au cours de la periode de référencé du
1 9 avril 1 993 en ce qui concerne les monnaies flottantes ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1738/92 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil , du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 5,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 3874/92 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n0 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

C) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 180 du 1 . 7. 1992, p. 1 .
(3) JO n" L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 390 du 31 . 12. 1992, p. 121 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 avril 1993, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Courant 1 er terme 2e terme 3e terme
Code NC

4 5 6 7

0709 90 60 0 0 0 0

0712 90 19 0 0 0 0

1001 10 00 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 2,26

1001 90 99 0 0 0 2,26

1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 20 0 0 0 0

1003 00 80 0 0 0 0

1004 00 00 0 0 0 0

1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 3,17

B. Malt

(en écus / t)

Courant 1 " terme 2e terme 3e terme 4e terme
Code NC

4 5 6 7 8

1107 10 11 0 0 0 4,02 4,02

1107 10 19 0 0 0 3,01 3,01

1107 10 91 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1 107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N" 920/93 DE LA COMMISSION
du 15 avril 1993

instituant un droit antidumping provisoire sur les importations de certains
disques magnétiques (microdisques de 3,5 pouces) originaires du Japon, de

T'ai-wan et de la république populaire de Chine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 2423/88 du Conseil, du
11 juillet 1988, relatif à la défense contre les importations
qui font l'objet d'un dumping ou de subventions de la
part de pays non membres de la Communauté écono
mique européenne ('), et notamment son article 11 ,

après consultations au sein du comité consultatif institué
conformément audit règlement,

considérant ce qui suit :

A. PROCÉDURE

possibilité de faire connaître leur point de vue par
écrit et de demander à être entendues oralement.

Un certain nombre de producteurs des pays concer
nés, certains importateurs de la Communauté liés
aux producteurs au Japon, certains exportateurs de
Hong-kong de microdisques de 3,5 pouces qui
seraient originaires de la république populaire de
Chine ainsi que certains producteurs communau
taires non plaignants ont fait connaître leur point
de vue par écrit. Toutes les parties qui l'ont
demandé ont été entendues.

(3) La Commission a envoyé des questionnaires aux
parties notoirement concernées et elle a reçu des
informations détaillées des producteurs plaignants
de la Communauté, de certains producteurs de
T'ai-wan et de la république populaire de Chine
ainsi que de certains exportateurs de Hong-kong de
microdisques de 3,5 pouces prétendus être origi
naires de la république populaire de Chine . Les
informations fournies par tous les producteurs japo
nais sauf un étaient incomplètes.

(4) La Commission a procédé à des enquêtes sur place
auprès des sociétés suivantes :

a) Producteurs communautaires plaignants

Belgique :
— Sentinel Computer Products Europe, NV,

Wellen

France :

— RPS, Rhône Poulenc Systems, Noisy Le Grand

Allemagne :
— Boeder AG, Flörsheim am Main

Italie :

— Balteadisk SpA, Arnad

b) Producteurs japonais

— Hitachi-Maxell Ltd, Tokyo
— Memorex Telex Japan Ltd, Tokyo

(1 ) En juillet 1991 , la Commission a annonce, dans un
avis publié au Journal officiel des Communautés
européennes (2), l'ouverture d'une procédure anti
dumping concernant les importations dans la
Communauté de certains disques magnétiques
(microdisques de 3,5 pouces) originaires du Japon,
de Tai-wan et de la république populaire de Chine,
et elle a ouvert une enquête .

La procédure a été ouverte à la suite d'une plainte
déposée par le comité des fabricants européens de
disquettes (DISKMA) au nom de producteurs dont
la production collective représenterait la majeure
partie de la production de microdisques de 3,5
pouces de la Communauté.

La plainte contenait des elements de preuve quant
à l'existence d'un dumping de ce produit originaire
des pays mentionnés ci-dessus et quant à un préju
dice important qui en résulte ; ils ont été jugés
suffisants pour justifier l'ouverture d'une procédure.

(2) La Commission en a officiellement informé les
producteurs, les exportateurs et les importateurs
connus par elle comme étant concernés, les repré
sentants des pays d'exportation et les plaignants, et
elle a donné aux parties directement intéressées la

— Memorex Copal Corporation Ltd, Fukushima

c) Producteurs de T'ai-wan

(') JO n° L 209 du 2. 8 . 1988, p. 1 .
(2) JO n0 C 174 du 5 . 7. 1991 , p. 16.

— CIS Technology Inc., Hsin-Chu
— Megamedia Corporation, Taipei
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d) Exportateurs de Hong-kong de microdis
ques de 3,5" originaires de la république
populaire de Chine

— Hanny Magnetics Ltd
— Lambda Magnetic Ltd
— Prime Standard Ltd

e) Importateurs et sociétés de revente dans la
Communauté, liés aux producteurs japo
nais

France :

— Memorex Computer Supplies

Allemagne :
— Maxell Europe GmbH
— Memorex Computer Supplies
— Sony Deutschland GmbH
— TDK Electronics Europe GmbH

Pays-Bas :
— Memorex Telex Distribution

Royaume-Uni :
— Maxell UK Ltd

— Memorex Computer Supplies
— Sony UK Ltd
— TDK UK Ltd

(5) L'enquête sur le dumping couvre la période du
1 er avril 1990 au 31 mars 1991 (période d'enquête).

(6) Cette enquête s'est étendue au-delà de la durée
normale d'un an en raison du volume et de la
complexité des données recueillies et examinées.

B. PRODUIT CONSIDÉRÉ ET PRODUIT
SIMILAIRE

téristiques physiques et techniques aussi bien que
par leur utilisation finale .

Ces arguments ne sont toutefois pas convaincants
car, en dépit de certaines différences alléguées dans
la technologie utilisée pour la fabrication des
microdisques de 3,5 pouces d'une capacité de 4
méga-octets et plus ainsi que d'autres microdisques
de 3,5 pouces, leurs caractéristiques physiques
fondamentales et leurs utilisations finales sont
essentiellement les mêmes, et tous les microdisques
de 3,5 pouces sont dans une large mesure inter
changeables.

(10) Dans ces conditions, tous les microdisques de 3,5
pouces doivent être considérés comme un seul
produit aux fins de la présente procédure.

ii) Produit similaire

( 11 ) L'enquête a révélé que les différents types des
microdisques concernés vendus sur les marchés
intérieurs du Japon et de T'ai-wan étaient simi
laires à ceux qui étaient exportés par ces deux pays
et la république populaire de Chine vers la
Communauté.

(12) De même, les différents types de microdisques
fabriqués dans la Communauté utilisent la même
technologie fondamentale que ceux qui sont
exportés vers la Communauté par les trois pays
susmentionnés, et sont similaires en ce qui
concerne leurs caractéristiques physiques essen
tielles et leurs utilisations finales. En conséquence,
ils doivent être considérés comme un produit simi
laire conformément aux dispositions de l'article 2
paragraphe 12 du règlement (CEE) n° 2423/88 .

C. TRAITEMENT INDIVIDUEL DES
EXPORTATEURS CHINOIS

( 13) Tous les producteurs de la république populaire de
Chine qui ont répondu intégralement au question
naire de la Commission et qui ont exporté le
produit concerné vers la Communauté pendant la
période d'enquête ont prétendu être des sociétés
d'investissement étrangères soit qu'elles aient le
statut «d'entreprises communes (joint venture), soit
qu'un investisseur étranger y ait une participation
majoritaire et, en conséquence, ont fait valoir qu'ils
agissaient dans un milieu très semblable à celui des
sociétés dans des pays à économie de marché.

En conséquence, ces producteurs ont demandé que
la Commission établisse des conclusions pour
chacun d'entre eux individuellement. À l'appui de
leur demande, certains de ces producteurs ont
présenté des documents concernant leur statut.

La Commission estime à cet égard que, en ce qui
concerne les exportations d'un pays n'ayant pas
d'économie de marché, le traitement individuel
doit rester une exception stricte et ne doit être
appliqué que dans les cas où le producteur

i) Description du produit considéré

(7) Les produits qui font l'objet de la plainte et pour
lesquels la procédure a été ouverte sont des micro
disques de 3,5 pouces utilisés pour enregistrer et
stocker des données informatiques numériques
codées (code NC ex 8523 20 90).

(8) Les microdisques concernés comprennent diffé
rents types se distinguant par leur capacité de
mémoire et la manière dont ils sont commerciali
sés . Les caractéristiques physiques essentielles et la
technologie de ces types ne présentent toutefois pas
de différences importantes. De plus, ils sont dans
une large mesure interchangeables.

(9) Un producteur japonais a demandé que les micro
disques de 3,5 pouces d'une capacité de mémoire
de 4 méga-octets et plus soient exclus de la procé
dure. Pour appuyer sa demande, il a fait valoir que
ces microdisques différaient des microdisques de
3,5 pouces d'une capacité inférieure par leurs carac
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référence aux ventes effectuees par le producteur
sur le marché intérieur dans le même secteur
commercial, étant donné qu'il n'a pas été possible
d'identifier des ventes bénéficiaires du produit
similaire sur le marché intérieur, ni pour le produc
teur concerné ni pour d'autres producteurs au
Japon. En ce qui concerne la marge bénéficiaire,
en l'absence d'informations concernant les ventes
effectuées sur le marché intérieur dans le même
secteur commercial par le producteur concerné ou
par d'autres producteurs au Japon, la Commission a
basé sa détermination provisoire sur une marge de
15 % comme l'avait allégué le plaignant en ce qui
concerne les ventes du produit similaire sur le
marché intérieur japonais, ce qui est considéré
comme un niveau raisonnable pour ce type de
produit sur ce marché.

(17) En l'absence complète d'informations de la part des
autres producteurs japonais concernés, les valeurs
normales ainsi établies ont été considérées comme
la base la meilleure et la plus raisonnable pour la
détermination de la valeur normale concernant ces
producteurs, conformément aux dispositions de
l'article 7 paragraphe 7 point b).

b) Tai-wan

concerné a fourni des éléments prouvant qu il est
libre d'établir les prix à l'exportation sans l'in
fluence des autorités gouvernementales. Il est en
effet inapproprié de procéder à des déterminations
individuelles puisque l'État, par son contrôle, peut
modifier le schéma de production et d'échanges de
manière à profiter de la détermination la plus basse
et donc affaiblir l'efficacité de toute mesure. Le seul
fait qu'une société ait le statut d'entreprise
commune ou qu'un investisseur étranger détienne
la majorité des actions n'est donc pas suffisant pour
justifier une détermination individuelle concernant
les sociétés opérant en république populaire de
Chine. Les informations fournies par toutes les
sociétés concernées, sauf une, indiquent soit que les
autorités gouvernementales chinoises détenaient la
majorité des actions, soit que l'absence d'influence
gouvernementale sur les décisions commerciales de
ces sociétés n'était pas démontrée.

(14) Il a cependant été constaté, pour une société qui
était entièrement contrôlée par un investisseur
étranger, sur la base de ses statuts et d'autres docu
ments concernant la création et le fonctionnement
de la société que non seulement celle-ci avait pour
objectif de réaliser des bénéfices et qu'elle avait
toute liberté pour transférer ces derniers hors de la
république populaire de Chine, mais qu'elle était
totalement indépendante pour la gestion commer
ciale et la fixation des prix à l'exportation .

D. DUMPING

i) Valeur normale

Pour tous les pays d'exportation concernés, les
valeurs normales ont été établies à titre provisoire
pour chaque type du produit considéré exporté vers
la Communauté pendant la période d'enquête.

a) Japon

(15) Un seul producteur japonais a fourni des informa
tions sur ses prix de vente intérieurs et ses coûts de
production. Bien qu'il ait été possible lors de l'en
quête sur place de vérifier les coûts de production
fournis par ce producteur, les données concernant
les ventes sur le marché intérieur et dont disposait
la Commission étaient incomplètes et n'ont pas
permis de vérifier de manière satisfaisante les prix
de vente sur ce marché.

(16) La valeur normale concernant ce producteur japo
nais a donc été établie sur la base des faits disponi
bles conformément aux dispositions de l'article 7
paragraphe 7 point b) du règlement (CEE)
n0 2423/88 . À cet égard, le coût de production du
producteur concerné, augmenté d'une marge béné
ficiaire raisonnable, a été considéré comme la base
la plus raisonnable. Conformément aux disposi
tions de l'article 2 paragraphe 3 point b) ii) du
règlement (CEE) n0 2423/88 , les frais de vente, les
dépenses administratives et autres frais généraux à
ajouter aux coûts de fabrication ont été calculés par

(18) Pour 1 un des deux producteurs de Tai-wan qui a
répondu au questionnaire de la Commission, la
valeur normale a été établie conformément aux
dispositions de l'article 2 paragraphes 3 et 4 du
règlement (CEE) n° 2423/88 sur la base du prix
réellement payé au cours d'opérations commer
ciales normales pour les ventes du produit similaire
sur le marché intérieur, ces ventes ayant été effec
tuées en quantités suffisantes pour permettre une
comparaison valable.

(19) En ce qui concerne l'autre producteur de Tai-wan,
il a été établi que le volume de ses ventes du
produit similaire sur le marché intérieur représen
tait moins de 5 % de ses exportations du produit
concerné vers la Communauté. Conformément à la
pratique normale confirmée par la jurisprudence de
la Cour de justice des Communautés européennes,
il a été considéré que les ventes de ce producteur
sur le marché intérieur avaient été insuffisantes
pour permettre une comparaison valable . En consé
quence, la valeur normale a dû être construite
conformément aux dispositions de l'article 2 para
graphe 3 point b) ii) du règlement (CEE)
n° 2423/88, sur la base des coûts de fabrication du
producteur concerné et, en l'absence de données
appropriées relatives aux dépenses et bénéfices de
ce producteur sur le marché intérieur en raison des
quantités insuffisantes vendues sur ce marché, un
montant a été calculé par référence aux frais
exposés et aux bénéfices réalisés par l'autre produc
teur de Tai-wan pour les ventes du produit simi
laire sur le marché intérieur pour les frais de vente,
augmenté d'un montant raisonnable pour les frais
de vente, les frais généraux et les dépenses adminis
tratives ainsi que les bénéfices.
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republique populaire de Chine, presque toutes les
exportations effectuées Vers la Communauté au
cours de la période d'enquête ont été examinées.
Quant à l'autre producteur de T'ai-wan, les exporta
tions vers la Communauté, pendant la période
d'enquête, des rebuts de fabrication ont été exclues
du calcul pour rétablissement du prix à l'exporta
tion. En accord avec les producteurs concernés au
Japon, les transactions à l'exportation prises en
considération pendant la période d'enquête
couvraient plus de 75 % de leurs exportations
totales vers la Communauté au cours de la même
période.

b) Japon

(25) Étant donné que presque toutes les ventes à l'ex
portation effectuées par les producteurs japonais
concernés étaient effectuées à des importateurs liés
dans la Communauté, les prix à l'exportation de ces
ventes ont été construits, conformément aux dispo
sitions de l'article 2 paragraphe 8 point b) du règle
ment (CEE) n0 2423/88, sur la base du prix auquel
le produit importé a été revendu pour la première
fois à un acheteur indépendant dans la Commu
nauté. Pour construire ces prix à l'exportation, des
ajustements ont été opérés pour tenir compte de
tous les frais intervenus entre l'importation et la
revente, y compris une marge bénéficiaire de 5 %
qui est jugée raisonnable, à titre provisoire, sur la
base des bénéfices réalisés par les importateurs
indépendants dans le secteur électronique.

(26) L'un des producteurs japonais a refusé de fournir
des informations sur les coûts supportés entre l'im
portation et la rfevente en ce qui concerne son
centre principal de distribution dans la Commu
nauté . En conséquence, ces coûts ont été établis sur
la base des données disponibles, conformément aux
dispositions de l'article 7 paragraphe 7 point b) du
règlement (CEE) n0 2423/88 . Pour ce producteur,
les coûts supportés par l'autre producteur japonais
dont la structure de distribution dans la Commu
nauté est similaire ont été considérés comme la
base la plus raisonnable pour déterminer les coûts
en question .

Le même producteur japonais a également refusé
de fournir des informations sur les prix appliqués à
deux grands acheteurs indépendants par son impor
tateur lié dans la Communauté, pour la raison que
les ventes à d'autres acheteurs, déjà mentionnées,
représentaient plus de 80 % de ses exportations
totales vers la Communauté. Toutefois, étant donné
que ces deux acheteurs représentaient chacun
environ 5 % du total des ventes du producteur
concerné dans la Communauté, la Commission a
estimé que les prix qui leur étaient appliqués
n'étaient pas nécessairement conformes aux prix
moyens appliqués à d'autres acheteurs dans la
Communauté . Dans ces conditions, et conformé

c) République populaire de Chine

(20) Étant donné que la république populaire de Chine
est un pays n'ayant pas une économie de marché,
la valeur normale a été basée sur les données obte
nues dans un pays à économie çle marché . À cet
effet, le plaignant a proposé que la valeur normale
soit déterminée sur la base des prix de vente du
produit similaire sur le marché de T'ai-wan, c'est
à-dire un pays analogue ayant une économie de
marché, conformément aux dispositions de l'article
2 paragraphe 5 du règlement (CEE) n° 2423/88 .

(21 ) Un producteur chinois a fait valoir que la valeur
normale devrait au contraire être basée sur les prix
auxquels le produit similaire fabriqué par ce
producteur était vendu aux États-Unis d'Amérique
où sont écoulés la plupart de ses produits. Comme
alternative, ce producteur a proposé que, étant
donné que presque tous les composants utilisés
dans la fabrication du produit concerné étaient
livrés par des sociétés liées situées dans des pays à
économie de marché tels que les États-Unis
d'Amérique et Hong-kong, la valeur normale soit
construite en tenant compte des coûts supportés
par lui-même, les autres coûts étant établis sur la
base du pays analogue à économie de marché.

(22) À cet égard, l'article 2 paragraphe 5 du règlement
(CEE) n0 2423/88 fixe les critères d'établissement
de la valeur normale ; or ni les prix pratiqués vers
d'autres pays ni les coûts supportés par le produc
teur concerné ne remplissaient ces critères. En
conséquence, les arguments de ce producteur ne
peuvent pas être acceptés.

(23) En ce qui concerne le choix d'un pays à économie
de marché, Tai-wan est considéré comme un
marché approprié et non déraisonnable, où un
certain nombre de producteurs sont en concurrence
pour les ventes du produit concerné. Il est similaire
à la république populaire de Chine en ce sens qu'il
dépend de la fourniture de certains composants
utilisés dans le procédé de fabrication. En outre, le
volume de production des deux sociétés de
Tai-wan ayant fait l'objet de l'enquête, en ce qui
concerne le produit en cause, était représentatif
comparé au volume des exportations de la répu
blique populaire de Chine vers la Communauté. En
conséquence, la Commission a établi la valeur
normale pour la république populaire de Chine sur
la base de la moyenne pondérée de la valeur
normale déterminée pour les deux producteurs de
Tai-wan concernés .

ii) Prix à l'exportation

a) Généralités

(24) En ce qui concerne l'un des deux producteurs de
Tai-wan ainsi que les producteurs concernés de la
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à titre provisoire, sur la base des bénéfices realises
par les importateurs indépendants dans le secteur
électronique.

ment aux dispositions de 1 article 7 paragraphe 7
point b) du règlement (CEE) n0 2423/88, la
Commission a estimé que les prix de vente à ces
deux acheteurs se situaient au niveau des prix les
plus bas appliqués dans la Communauté par ce
producteur pour le produit concerné, et elle a cons
truit les prix à l'exportation correspondants selon la
méthode exposée au considérant 23 . Toute autre
méthode aurait constitué une prime à la non-colla
boration à l'enquête.

De plus, le producteur japonais concerne était le
seul qui ait effectué des ventes à l'exportation direc
tement à un acheteur indépendant dans la
Communauté. Les prix à l'exportation de ces ventes
ont été établis sur la base des prix réellement payés
pour le produit concerné vendu à l'exportation vers
la Communauté, conformément aux dispositions de
l'article 2 paragraphe 8 point a) du règlement (CEE)
n0 2423/88 .

c) Tai-wan

iii) Comparaison

(29) La valeur normale a été comparée, par type de
produit, avec le prix à l'exportation pour le type
correspondant, transaction par transaction, au
même stade commercial et sur une base départ
usine. Afin de procéder à une comparaison équi
table, des ajustements ont été effectués conformé
ment aux dispositions de l'article 2 paragraphes 9
et 10 du règlement (CEE) n0 2423/88 pour tenir
compte des différences affectant la comparabilité
des prix, telles que les différences relatives aux
caractéristiques physiques et aux frais de vente pour
lesquelles des éléments de preuve satisfaisants ont
été fournis.

(30) En ce qui concerne les caractéristiques physiques,
la valeur normale pour l'un des deux producteurs
de Tai-wan a été ajustée pour tenir compte du
niveau de certification moins élevé (essais de
qualité de la disquette qui influencent sa valeur
commerciale) de certaines exportations du produit
concerné vers la Communauté, par rapport au
produit similaire vendu sur le marché intérieur.

(31 ) Un producteur chinois a demandé que la valeur
normale soit ajustée pour tenir compte du fait que
ses exportations vers la Communauté au cours de la
période d'enquête n'avaient consisté qu'en micro
disques de 3,5 pouces non certifiés. La Commission
a jugé que le bien-fondé de cette demande était
établi et elle a accordé un ajustement approprié.

(32) En ce qui concerne les frais de vente, des ajuste
ments ont été apportés, le cas échéant, à la valeur
normale ainsi qu'au prix à l'exportation pour tenir
compte des frais de transport, d'assurance, de
manutention, d'emballage, des conditions de paie
ment, des salaires des vendeurs et des commissions.

(33) L'un des deux producteurs de T*ai-wan et un
producteur japonais ont demandé que des ajuste
ments soient apportés à la valeur normale pour
tenir compte des dépenses relatives au service tech
nique après vente, intervenues pour les ventes du
produit similaire sur le marché intérieur. Aucun
producteur n'a cependant fourni d'éléments de
preuve satisfaisants sur la nature exacte et le
montant des dépenses concernées, et la demande a
donc été rejetée.

iv) Marges de dumping

(34) La comparaison effectuée a montré l'existence de
pratiques de dumping, les marges de dumping
étant égales à la différence entre la valeur normale
établie et le prix à l'exportation vers la Commu
nauté.

(27) Les prix à 1 exportation ont été déterminés, pour les
deux producteurs dç Tai-wan, aux fins de conclu
sions provisoires, sur la base des prix réellement
payés pour le produit vendu à l'exportation vers la
Communauté, conformément aux dispositions de
l'article 2 paragraphe 8 point a) du règlement (CEE)
n0 2423/88 .

d) République populaire de Chine

(28) Tous les producteurs chinois, sauf un, ont effectué
leurs ventes vers la Communauté en passant par
Hong-kong. Dans ces conditions, lorsque les expor
tations ont été effectuées directement vers la
Communauté ou en passant par Hong-kong par le
producteur lui-même, les prix à l'exportation ont
été déterminés sur la base des prix réellement payés
pour le produit vendu à l'exportation vers la
Communauté.

Lorsque les exportations ont été effectuées, par
l'entremise de sociétés liées de Hong-kong, à des
acheteurs indépendants dans la Communauté, les
prix à l'exportation ont été déterminés sur la base
du prix à l'exportation vers la Communauté
appliqué par la société de Hong-kong.

Lorsque les exportations ont été effectuées à des
importateurs liés de la Communauté, les prix à l'ex
portation ont été construits sur la base du prix
auquel le produit importé a été revendu pour la
première fois à un acheteur indépendant dans la
Communauté. Pour construire le prix à l'exporta
tion, des ajustements ont été effectués pour tenir
compte de tous les coûts supportés par l'importa
teur lié entre l'importation et la revente. Des ajuste
ments ont également été opérés pour tenir compte
d'une marge bénéficiaire de 5 %, jugée raisonnable
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produit concerne effectues par cet opérateur auprès
des producteurs japonais étaient des ventes à l'ex
portation réalisées par ces producteurs et qu'elles
devraient faire partie du calcul de leurs marges de
dumping. Etant donne cependant que ces derniers
ne se sont pas fait connaître à la Commission en
demandant et complétant le questionnaire établi à
cette fin, aucun calcul individuel de dumping n'a
été possible.

(35) Pour les raisons indiquées au considérant 13, une
marge de dumping générale a été établie pour tous
les producteurs chinois concernés, à l'exception de
la société entièrement contrôlée par un investisseur
étranger et visée au considérant 14.

(36) La moyenne pondérée des marges de dumping
pour chaque producteur, exprimée en pourcentage
du prix franco frontière communautaire est la
suivante :

Japon

— (Memorex) : 41,3 %
— (TDK): 41,6%
— (Hitachi Maxell) : 37,3 %
— (Sony) : 60,1 %

Tai-wan

— (Megamedia) : 33,5 %
— (CIS Technology) : 20,4 %

République populaire de Chine

— Marge de dumping générale : 41,5%
— (Hanny Zhuhai) : 35,6 %

E. PRODUCTION DE LA COMMUNAUTÉ

(39) Pour examiner si les plaignants constituaient la
majeure partie de la production totale de la
Communauté du produit similaire, la Commission
a demandé la collaboration de tous les producteurs
non plaignants de la Communauté notoirement
concernés, et elle a tenu compte des informations
fournies par ceux qui ont accepté de collaborer.

La Commission a également dû tenir compte du
fait que certains producteurs de la Communauté
étaient liés aux producteurs des pays d'exportation
en cause et que d'autres, sans avoir ces liens, impor
taient eux-mêmes le produit en dumping. En
conséquence, la Commission a dû décider si ces
groupes de producteurs devaient être exclus de la
« production de la Communauté » conformément
aux dispositions de l'article 4 paragraphe 5 premier
tiret du règlement (CEE) n0 2423/88 .

(40) À cet égard, selon la pratique constante des institu
tions de la Communauté, l'exclusion de ces
producteurs communautaires doit être décidée cas
par cas, pour des raisons raisonnables et équitables,
et en tenant compte de tous les aspects juridiques
et économiques en cause. À plusieurs occasions, ces
institutions ont conclu qu'une exclusion était justi
fiée lorsque les producteurs de la Communauté
participaient aux pratiques de , dumping, étaient
protégés de leurs effets ou en bénéficiaient
indûment.

(41 ) Dans le cas présent, l'enquête a révélé que certains
producteurs de la Communauté qui ont des liens
avec les producteurs du Japon vendaient à la fois
leurs microdisques de 3,5 pouces produits dans la
Communauté et les microdisques de 3,5 pouces
importés en dumping en provenance de leur
société mère au Japon, à travers les mêmes circuits
de vente dans la Communauté.

En outre, les prix du produit fabriqué dans la
Communauté sont alignés sur ceux du produit
importé du Japon, étant donné que les prix appli
qués sur le marché communautaire pour tous les
microdisques, qu'ils soient produits au Japon ou
dans la Communauté, sont contrôlés par la société
mère japonaise.

(37) En ce qui concerne les producteurs du Japon et de
T'ai-wan qui n'ont pas répondu au questionnaire de
la Commission et qui ne se sont pas fait connaître
autrement, la marge de dumping a été déterminée
sur la base des données disponibles conformément
aux dispositions de l'article 7 paragraphe 7 point b)
du règlement (CEE) n° 2423/88 . À cet égard, la
Commission a estimé que, étant donné la propor
tion des importations totales dans la Communauté
effectuées par les sociétés de chacun des pays qui
avaient collaboré à l'enquête, les conclusions
établies en ce qui concerne ces sociétés fournis
saient la base la plus appropriée pour déterminer la
marge de dumping.

En effet, la Commission a estimé que si l'on appli
quait aux producteurs concernés une marge de
dumping inférieure à la marge la plus élevée établie
pour les producteurs ou groupes de producteurs du
pays d'exportation concerné ayant collaboré, cela
constituerait une prime à la non-collaboration à
l'enquête et pourrait entraîner le contournement
des mesures antidumping.

La Commission juge donc approprié d'utiliser, pour
les producteurs concernés, la marge de dumping la
plus élevée constatée dans le pays respectif.

(38) Un exportateur japonais qui a répondu au question
naire de la Commission a déclaré qu'il ne produi
sait ni ne vendait le produit concerné sur le marché
intérieur. La Commission a établi que les achats du
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(42) Dans ces conditions, la Commission conclut, aux
fins de ses conclusions provisoires, que ces produc
teurs participent aux pratiques de dumping des
sociétés mères japonaises et que non seulement ils
sont protégés des effets du dumping grâce à une
politique de transfert des prix, mais qu'ils en béné
ficient même.

nouveau format, ce producteur n a pas eu d autre
choix raisonnable que de réaliser son programme
de ventes, pour une période intermédiaire et dans
la mesure requise, avec les produits importés. Ces
importations doivent donc être considérées comme
nécessaires pour défendre une situation concurren
tielle et une part de marché raisonnable en ce qui
concerne le nouveau format. Cet acte d'autodéfense
ne peut pas être considéré comme un avantage
indu provenant du dumping.

(45) Un exportateur japonais a fait valoir que deux
producteurs plaignants devraient être exclus de la
définition de la « production de la Communauté »
car la participation ou le contrôle de l'État dans ces
sociétés était tel qu'elles n'étaient pas exposées aux
forces normales de marché opérant dans une
économie de marché. À cet égard, la Commission
observe que la détention de capital par l'État n'a
aucun rapport avec la définition de la production
de la Communauté .

De plus, les prix de transfert auxquels ces produc
teurs importent le produit concerné et ses compo
sants en provenance des producteurs liés au Japon
fausseraient l'évaluation économique de la « pro
duction de la Communauté » si ces producteurs
étaient inclus dans la définition de cette dernière.

En conséquence, la Commission a conclu que les
producteurs en cause devaient être exclus de la
définition de la « production de la Communauté »
conformément aux dispositions de l'article 4 para
graphe 5 du règlement (CEE) n0 2423/88 . (46) Compte tenu des conditions precitées, la Commis

sion considère, à titre provisoire, qu'il n'existe
aucune raison d'exclure un producteur plaignant,
quel qu'il soit, de la définition de la production de
la Communauté.

(47) Sur la base des considérations précitées, la part de
la production communautaire totale du produit
concerné, détenue par les producteurs plaignants
pendant la période d'enquête, s'est élevée à environ
77 % .

(43) Certains producteurs plaignants ont importe le
produit faisant l'objet de l'enquête en provenance
de producteurs pour lesquels un dumping a été
constaté. La Commission estimé que ces produc
teurs importateurs ne participent pas aux pratiques
de dumping, étant donné que les importateurs
indépendants ne sont pas impliqués dans le
dumping. De plus, les importations effectuées
pendant la période d'enquête par tous ces produc
teurs sauf un n'ont pas dépassé, individuellement,
7 % de leurs ventes totales dans la Communauté au
cours de la même période. En conséquence, un
niveau d'importation si bas ne peut pas avoir
protégé les producteurs concernés des effets du
dumping ni leur avoir profité sensiblement. En
effet, les faibles avantages que ces producteurs
peuvent avoir obtenus de ces importations sont
largement contrebalancés par les désavantages du
dumping.

F. PRÉJUDICE

i) Cumul des effets des importations qui font
l'objet du dumping

(48) Pour établir l'incidence des importations faisant
l'objet de dumping sur la production communau
taire, la Commission a considéré les effets de toutes
les importations qui font l'objet d'un dumping et
originaires des pays concernés par l'enquête. Pour
déterminer si le cumul de ces importations était
opportun, la Commission a examiné la comparabi
lité des produits importés des pays concernés en
fonction des critères suivants : similarité des carac
téristiques physiques, interchangeabilité des appli
cations finales, importance des quantités importées,
concurrence simultanée dans la Communauté entre
les produits importés et entre ces derniers et les
produits similaires fabriqués par l'industrie
communautaire, analogie des circuits de distribu
tion et politique suivie en matière de prix, sur le
marché communautaire, par les producteurs de
chaque pays.

(44) Un producteur plaignant de la Communauté a
importé, pendant la période d'enquête, des micro
disques de 3,5 pouces originaires des pays
concernés en quantités que l'on peut considérer
comme importantes dans la mesure où elles repré
sentaient environ un tiers de ses ventes totales dans
la Communauté. Il a été constaté que ce producteur
était déjà un fabricant bien établi et efficace de la
disquette précédente de format 5,25 pouces, qu'il
avait une vaste clientèle et qu'il avait pris la déci
sion de procéder à des importations afin de garder
cette clientèle pour le nouveau format de 3,5
pouces, sa propre production de ce format étant
insuffisante. En raison de la menace que représen
taient les prix bas des importations en dumping du
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(49) Certains producteurs japonais ont fait valoir, aux
fins de l'évaluation du préjudice, que les importa
tions de microdisques de 3,5 pouces et originaires
du Japon ne devraient pas être cumulées avec les
importations de Tai-wan et de la république popu
laire de Chine car les effets du produit japonais sur
le marché communautaire étaient totalement diffé
rents en termes de qualité du produit, de volume
des importations, de fixation des prix et de stratégie
de marché. Ces producteurs japonais ont soutenu
que leurs exportations vers la Communauté consis
taient presque exclusivement en microdisques de
3,5 pouces destinés au segment de marché des
produits de marque de qualité supérieure et de prix
élevés et qu'ils n'étaient donc pas en concurrence
avec les importations de qualité inférieure origi
naires de T'ai-wan et de la république populaire de
Chine qui sont concentrées dans les segments à bas
prix où seule la production communautaire est
active. Ils ont également fait valoir que les importa
tions du produit concerné à partir du Japon avaient
rapidement diminué alors que les importations à
partir des deux autres pays d'exportation avaient
augmenté sensiblement.

(50) La Commission a constaté que, au cours de la
période d'enquête, les importations originaires du
Japon n'étaient absolument pas concentrées dans le
segment des produits de marque, mais portaient, en
grandes quantités, sur les différents types de micro
disques de 3,5 pouces disponibles sur le marché de
la Communauté, y compris ceux sans marque avec
les deux principaux types de capacité de mémoire.

Les importations en dumping originaires du Japon
sont passées de 64,5 millions d'unités en 1988 à
116,6 millions d'unités en 1990, atteignant un
maximum de 131,5 millions d'unités en 1989 . Elles
ont légèrement diminué pour atteindre 103,6
millions d'unités pendant la période d'enquête.
Cette évolution doit être considérée en fonction du
fait que les producteurs japonais ont commencé à
produire dans la Communauté et dans d'autres pays
tiers. Malgré cette diminution, le volume des
importations en dumping originaires du Japon
reste à un niveau élevé, représentant presque le
double des importations en dumping cumulées
originaires des deux autres pays. En conséquence,
les arguments des producteurs japonais doivent être
rejetés.

(51 ) Après examen des faits, la Commission a constaté
que les microdisques de 3,5 pouces importés à
partir de chacun des pays concernés étaient, pour
chaque type, similaires à tous égards, interchangea
bles et qu'ils ont été commercialisés dans la
Communauté au cours d'une période comparable et
selon des politiques commerciales analogues. Ces
importations se font concurrence entre elles et
concurrencent le produit similaire de la production
communautaire. Il a également été constaté qu'il
n'existait pas de distinction nette dans la politique

de prix suivie dans la Communauté par les produc
teurs de chaque pays concerné. En outre, le volume
des importations faisant l'objet d'un dumping et
provenant de chacun de ces pays ne peut dans
aucun cas être jugé négligeable .

(52) Dans ces conditions, et conformément à la pratique
normale suivie par les institutions de la Commu
nauté, la Commission considère qu'il existe des
raisons suffisantes pour cumuler les importations
de tous les pays concernés.

ii) Volume et part de marché des importa
tions qui font l'objet d'un dumping

(53) Étant donné que le code NC duquel relèvent les
microdisques de 3,5 pouces couvre également d'au
tres disques magnétiques et les composants de
supports non enregistrés s'y rapportant, aucun
chiffre précis sur les importations et la consomma
tion totales du produit concerné ne sont disponi
bles. Toutefois, les informations obtenues pendant
l'enquête ne mettent pas en question les estima
tions du plaignant concernant la proportion de
microdisques de 3,5 pouces dans les importations
totales originaires des pays concernés sous ledit
code NC ; en outre, ces estimations n'ont pas été
contestées par les autres parties intéressées. Ces
estimations, ainsi que des données supplémentaires
obtenues pendant l'enquête, ont permis à la
Commission d'évaluer de manière raisonnable la
consommation communautaire du produit
concerné.

Sur cette base, le volume des importations en
dumping, dans la Communauté, du produit
concerné originaires des pays d'exportation faisant
l'objet de la procédure s'est élevé à 74 millions
d'unités en 1988, à 142 millions en 1989 et à 156
millions en 1990 et pendant la période d'enquête,
soit une augmentation de plus de 110% depuis
1988 .

(54) L'évolution de ces importations, évaluée en fonc
tion de la consommation apparente de la Commu
nauté, révèle que la part combinée du marché
communautaire détenue par les pays d'exportation
et qui était de 37,2 % en 1988 a atteint un
maximum de 43,3 % en 1989 et est redescendue à
33,8 % pendant la période d'enquête. Cette dimi
nution est due exclusivement à une réduction des
importations originaires du Japon qui, depuis 1989,
semblent avoir été progressivement remplacées par
la production des sociétés japonaises concernées
dans d'autres pays tiers et dans la Communauté.

iii) Prix des importations qui font l'objet d'un
dumping

(55) Les prix du produit importé à partir des pays
concernés ont accusé une diminution rapide depuis
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1988 . Dans de nombreux cas, ces prix ont diminue
de plus de 75 %, ce qui est supérieur à ce que l'on
pourrait raisonnablement attendre des économies
d'échelle et de l'effet de courbe d'apprentissage de
ce secteur.

évaluée en fonction de 1 établissement récent de la
production de la Communauté et de la croissance
de la demande pour le produit concerné dans la
Communauté, le marché total communautaire
passant de 170 millions d'unités en 1988 à 294
millions d'unités en 1989, à 398 millions d'unités
en 1990 et à 425 millions d'unités pendant la
période d'enquête. Le volume de la production de
la Communauté est donc inférieur au niveau qu'il
aurait pu atteindre et, de l'avis de la Commission,
qu'il aurait obtenu en l'absence des importations
concernées. En conséquence, la production
communautaire a souffert d'une compression.

Au cours de la période d enquête, ces prix ont été
sensiblement inférieurs aux prix pratiqués pour la
production communautaire. L'écart de prix a été
établi, pour chaque producteur des pays d'exporta
tion concernés ayant fait l'objet de l'enquête, en
comparant leurs prix de vente au premier acheteur
indépendant de la Communauté avec la moyenne
pondérée des prix du produit communautaire . En
général, la comparaison a été effectuée pour les
marchés du Royaume-Uni, de l'Allemagne, de la
France et de l'Italie qui représentent ensemble la
plus grande partie du marché communautaire du
produit et auxquels sont destinés plus de 75 % des
importations qui font l'objet d'un dumping.

(57) On peut également observer cette compression en
ce qui concerne les taux d'utilisation des capacités
qui se trouvaient encore, pendant la période d'en
quête, à un niveau de 63 %, et même en dessous de
50 % en ce qui concerne certains producteurs plai
gnants de la Communauté . Ces taux sont loin de
représenter un niveau raisonnable d'utilisation des
capacités qui aurait permis à la production de la
Communauté de bénéficier pleinement des écono
mies d'échelle.

b) Ventes, stocks et part de marché

Cette comparaison a été effectuee par type de
produit pour chacun des types importés examinés
pour la détermination du dumping. Afin d'assurer
la comparabilité des prix, des ajustements ont été
apportés pour tenir compte des différences de
caractéristiques physiques entre le produit exporté
vers la Communauté originaires de Tai-wan et de
la république populaire de Chine, et le produit
fabriqué dans la Communauté. Ces ajustements
sont exposés aux considérants 30 et 31 . Des ajuste
ments ont également été effectués en ce qui
concerne le droit de douane et la marge bénéfi
ciaire de l'importateur mentionnés aux considérants
25 et 28 dans la mesure où ils étaient appropriés.

(58) Les ventes du produit concerne dans la Commu
nauté, effectuées par les producteurs communau
taires, ont suivi la production et ont donc été égale
ment réduites. En conséquence, les stocks de fin
d'année n'indiquent pas de tendance réelle. Cette
évolution des ventes, comparée à celle de la
consommation apparente de la Communauté,
indique que la part de marché est restée à environ
12 % depuis 1989 bien que la production de la
Communauté se soit trouvée dans une phase de
démarrage où l'on aurait pu s'attendre à ce que
cette part augmente plus rapidement.

La comparaison a fait apparaître des écarts de prix
pour presque tous les producteurs ayant fait l'objet
de l'enquête. La moyenne pondérée de cet écart
varie de 0,5 à 16,6 % pour le Japon, de 13,6 à
20,4 % pour Tai-wan et de 22,02 à 34,4 % pour la
république populaire de Chine.

c) Prix

xv) Situation de la production de la
Communauté

a) Production et utilisation des capacités

(59) Les producteurs plaignants de la Communauté ont
réduit leurs prix à des niveaux qui, d'une manière
générale, ne leur permettaient pas de réaliser un
bénéfice raisonnable et qui, dans certains cas, ne
couvraient pas le coût de production. La Commis
sion a constaté que, pour tenter d'atteindre des
niveaux raisonnables d'utilisation des capacités et
d'augmenter sa part de marché, les producteurs
communautaires ont réduit leurs prix de plus de
30 % depuis 1989 . En outre, cette chute de prix,
qui s'est accentuée au cours de la deuxième moitié
de la période d'enquête, a dépassé la réduction du
coût de production obtenue par tous les produc
teurs communautaires plaignants.

(56) Le volume de la production de la Communauté en
ce qui concerne le produit en cause est passé de 37
millions d'unités en 1989, première année
complète où la production de tous les producteurs
plaignants est devenue opérationnelle, à 55
millions d'unités en 1990 et à 59 millions d'unités
au cours de la période d'enquête . Cette augmenta
tion absolue de la production doit cependant être
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empechent ces derniers de procéder aux investisse
ments requis dans ce secteur. Cette réduction des
investissements a eu lieu à un stade crucial du
développement de la production de la Commu
nauté alors qu'elle consolidait sa position. Cette
situation a été un obstacle à sa croissance, affectant
sa viabilité.

Dans ces conditions, il est conclu que la produc
tion de la Communauté subit un préjudice impor
tant qui se traduit notamment par la différence
entre la situation actuelle, caractérisée par des
ventes insuffisantes, la dépression des prix et le
manque de rentabilité en résultant, et une situation
où, en l'absence de dumping, des niveaux raisonna
bles d'utilisation des capacités, de la part de marché
et des bénéfices auraient pu être atteints.

d) Bénéfice

(60) Du fait de l'évolution des prix et des coûts de
production ainsi que de la sous-utilisation des capa
cités, la majorité des producteurs communautaires
concernés ont subi des pertes depuis 1989 . En
outre, dans certains cas, le rendement des ventes a
été nettement insuffisant pour amortir les investis
sements élevés déjà effectués et pour permettre
d'effectuer ceux qui sont nécessaires pour assurer
une présence dans ce secteur technologiquement
avancé et en rapide évolution. Depuis 1989, les
pertes subies par les producteurs communautaires
sur le chiffre d'affaires dans la Communauté se sont
élevées en moyenne à plus de 3 % par an.

e) Investissements

(61 ) Les producteurs communautaires concernés qui,
dans certains cas, avaient déjà produit efficacement
les générations de disquettes précédant les micro
disques de 3,5 pouces ont procédé à des investisse
ments importants entre 1987 et 1989 afin de déve
lopper la production du produit considéré.

Depuis 1989 , presque tous les producteurs commu
nautaires plaignants ont été forcés de réduire sensi
blement leurs investissements dans l'attente du
rétablissement d'une situation concurrentielle
loyale sur le marché communautaire.

v) Conclusions relatives au préjudice

(62) Pour évaluer la situation de la production de la
Communauté, la Commission a tenu compte du
fait que cette dernière se trouvait encore dans une
phase précoce de son développement et qu'elle
dépendait donc de l'augmentation continue des
ventes et des investissements en capital . Ces inves
tissements sont également une nécessité pour un
secteur en rapide évolution où des microdisques
d'une capacité de mémoire croissante sont suscepti
bles d'être mis sur le marché dans un avenir
proche . Il est donc essentiel , si la production
communautaire veut suivre le rythme des investis
sements nécessaires, de réaliser des niveaux de
production, de vente et de prix qui permettent
d'obtenir une rentabilité adéquate.

Bien que les indicateurs économiques tels que la
production et les ventes aient augmenté, comme
cela est normalement le cas pour les nouvelles
entreprises sur un marché en expansion, l'augmen
tation est loin de permettre à cette industrie de
réaliser des niveaux d'utilisation des capacités et des
parts de marché raisonnables, et de bénéficier des
économies d'échelle. De plus, la forte érosion des
prix et la situation financière précaire des produc
teurs communautiares plaignants qui en découle

G. CAUSE DU PREJUDICE

(63) La Commission a examiné si le préjudice impor
tant subi par la production de la Communauté avait
été causé par les importations qui font l'objet d'un
dumping et si d'autres facteurs avaient pu provo
quer ce préjudice ou y contribuer.

i) Effet des importations en dumping

(64) Lors de son examen, la Commission a constaté que
le volume croissant et la part de marché élevée des
importations qui font l'objet d'un dumping et
originaires des trois pays concernés par la procé
dure coïncidaient avec la situation financière
précaire de la production communautaire . En
raison du dumping, le produit importé était vendu
à des prix très bas sur le marché communautaire.
La transparence et l'élasticité de ce marché en ce
qui concerne les prix proviennent du fait que la
concurrence s'exerce, dans une large mesure, au
niveau d'une clientèle très exigeante, extrêmement
sensible aux variations de prix. Il en résulte que les
producteurs communautaires ont été forcés de
réduire leurs prix pour tenter de parvenir à une
utilisation des capacités et à une part de marché
raisonnables. Cette dépression des prix a entraîné à
son tour une détérioration de la rentabilité qui s'est
traduite par les pertes financières subies depuis
1989 .

ii) Effets d'autres facteurs

(65) La Commission a examiné si des facteurs autres
que les importations faisant l'objet d'un dumping
pouvaient avoir causé le préjudice subi par la
production de la Communauté, ou y avoir contri
bué. La Commision a notamment examiné l'évolu
tion et l'impact des importations originaires des
pays tiers ne faisant pas l'objet de la présente
procédure, ainsi que la tendance de la consomma
tion apparente sur le marché communautaire.
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(66) Les importations originaires des pays tiers non vises
par la procédure ont augmenté depuis 1988 plus
lentement que la consommation communautaire et,
de ce fait, leur part de marché estimée est tombée
de 44,7 % en 1988 à 37,9 % pendant la période
d'enquête. Presque 90 % de ces importations
provenaient des États-Unis d'Amérique, de Hong
kong et de la république de Corée.

mesure où les prix du produit fabrique par ces
filiales dans la Communauté sont semblables aux
prix du produit importé qu'elles revendent, cette
production dans la Communauté peut avoir eu
certains effets négatifs sur la situation de l'industrie
communautaire. Ces effets ont toutefois été limités
et ne peuvent pas expliquer le préjudice important
subi par la production de la Communauté.

La Commission a été saisie dune autre plainte de
Diskma alléguant l'existence de dumping et d'un
préjudice en résultant en ce qui concerne les
importations du produit en cause originaires de
Hong-kong et de la république de Corée, et elle a
entamé une enquête (').

(69) Certains producteurs des pays tiers concernés ont
soutenu que, pour différentes raisons, la production
de la Communauté se serait dans une certaine
mesure infligée à elle-même le préjudice qu'elle
prétend avoir subi, et que le préjudice ne devrait
donc pas être imputé aux importations faisant
l'objet d'un dumping.

En ce qui concerne les importations originaires des
États-Unis d'Amérique, il faut observer que leur
part de marché est restée relativement stable depuis
1989. Les informations qui ont été communiquées
à la Commission pendant son enquête ne lui ont
pas permis de tirer des conclusions en ce qui
concerne le niveau des prix de ces importations.

(70) Selon un premier argument, les importations du
produit effectuées par certains producteurs commu
nautaires plaignants ont causé un préjudice aux
producteurs importateurs eux-mêmes ainsi qu'à
d'autres producteurs communautaires plaignants.

Certains producteurs concernes au Japon et en
république populaire de Chine ont fait valoir que la
non-inclusion des importations des États-Unis
d'Amérique et de Hong-kong dans la procédure
fausserait l'examen du préjudice.

Comme 1 indique déjà le considérant 43, seul un
producteur plaignant a importé des quantités
importantes de microdisques de 3,5 pouces origi
naires des pays concernés. Ce producteur l'a fait
afin de défendre sa situation concurrentielle dans la
Communauté et de maintenir sa part de marché ; il
ne s'est donc pas infligé de préjudice à lui-même.
En outre, la Commission a constaté que les prix
auxquels le produit importé était revendu par ce
producteur dans la Communauté non seulement
étaient les mêmes que les prix du produit similaire
qu'il fabrique lui-même, mais qu'ils n'étaient pas
non plus très différents des prix pratiqués par les
autres producteurs communautaires plaignants.

Toutefois, même si 1 on admet que les importations
originaires des pays tiers autres que ceux faisant
l'objet de la présente procédure ont pu causer un
préjudice à la production de la Communauté, ceci
n'enlève rien au fait que le préjudice causé par les
importations qui font l'objet d'un dumping, prises
isolément, est important.

(67) En ce qui concerne les variations de la consomma
tion, la Commission a établi que la consommation
apparente du produit dans la Communauté a
augmenté pendant la période d'enquête de 150 %
par rapport à la consommation de 1988. Le préju
dice subi par la production de la Communauté ne
peut donc pas être attribué à une contraction de la
demande du produit dans la Communauté .

(71 ) D après un deuxième argument, les producteurs
communautaires plaignants s'étaient trompés dans
leur estimation de la croissance du marché et ils
avaient investi en capacité de production à un stade
trop avancé du cycle de vie du produit. Lorsque
cette capacité est devenue opérationnelle, elle s'est
révélée excessive étant donné l'évolution réelle du
marché et la position déjà consolidée des autres
fournisseurs sur le marché communautaire.

(68) La Commission a examiné 1 incidence, sur
l'examen du préjudice, de la production du produit
par des filiales des producteurs japonais établies
dans la Communauté. Elle a constaté à cet égard
que la part de marché détenue par cette production
n'a augmenté que de 9,5 % en 1988 à 10,7 %
pendant la période d'enquête. En effet, dans la

Il faut observer a cet égard que la capacité de
production de la Communauté a augmenté de
23 % si l'on compare celle qui existait au cours de
la période d'enquête avec celle de 1989, première
année complète où la production de tous les
producteurs communautaires plaignants est
devenue opérationnelle. Au cours de la même
période, la consommation communautaire appa
rente du produit concerné a augmenté de 44 %.C) JO n0 C 239 du 18 . 9 . 1992, p. 4.
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production de la Communauté ont, prises isolé
ment, causé un préjudice important à cette produc
tion.

Ceci n indique aucune erreur de jugement de la
part des producteurs communautaires en ce qui
concerne la croissance du marché. De plus, l'exis
tence de fournisseurs bien établis sur le marché de
la Communauté ne devrait pas empêcher des
producteurs efficaces de microdisques de 3,5
pouces récemment établis de participer au marché
de la Communauté dans des conditions de concur
rence loyale, comme cela a été le cas pour les
formats précédents de disquettes.

(72) Selon un troisième argument, 1 absence de soutien
en matière de commercialisation du produit
concerné par les producteurs de la Communauté
avait forcé ces derniers à se concentrer dans le
segment de marché des produits sans marque et à
bas prix, ce qui expliquerait leur situation finan
cière précaire. Il a toutefois été constaté que les
ventes du produit par la production de la Commu
nauté étaient réparties uniformément entre les
segments du marché communautaire des produits
de marque et sans marque et que, en conséquence,
la concentration alléguée était loin d'être confir
mée. De plus, la pression exercée sur les prix par
les importations faisant l'objet d'un dumping et le
manque de rentabilité en résultant ont obligé les
producteurs de la Communauté non seulement à
diminuer leurs investissements en équipements,
mais également à limiter les dépenses de commer
cialisation.

H. INTÉRÊT DE LA COMMUNAUTÉ

(75) Pour évaluer l'intérêt de la Communauté, la
Commission doit tenir compte de deux éléments
fondamentaux. Tout d'abord, le but véritable des
mesures antidumping est de mettre fin aux distor
sions de concurrence provenant de pratiques
commerciales déloyales et donc de rétablir une
concurrence ouverte et loyale sur le marché de la
Communauté, ce qui est essentiellement dans l'in
térêt général de la Communauté comme l'indique
l'article 3 point f) du traité. Deuxièmement, dans
les circonstances particulières de la présente procé
dure, le fait de ne pas prendre de mesures provi
soires aggraverait la situation déjà précaire de la
production de la Communauté, qui se traduit
notamment par un manque de rentabilité et la
diminution des investissements en résultant, ce qui
affecte sa viabilité. Si cette production était forcée
de s'arrêter, la Communauté serait presque entière
ment dépendante des pays tiers dans un secteur
d'une importance technologique croissante. De
plus, ceci entraînerait de graves conséquences pour
les fabricants communautaires de composants de
microdisques de 3,5 pouces.

(76) À cet égard, les arguments suivants ont été avancés
par certaines parties concernées :

i) une augmentation du prix des microdisques de
3,5 pouces importés, conséquence de l'adoption
de mesures antidumping, serait préjudiciable aux
intérêts des entreprises de reproduction et des
consommateurs de la Communauté ;

ii) l'adoption de ces mesures, en écartant du
marché communautaire les fournisseurs des pays
tiers, entraînerait une diminution de la diversité
et de la qualité de l'offre et provoquerait une
demande supérieure à l'offre, étant donné que
les producteurs communautaires ne sont pas
encore capables de satisfaire entièrement la
demande prévue.

(77) En ce qui concerne les intérêts des duplicateurs et
des consommateurs du produit en cause dans la
Communauté, les avantages de prix dont ils bénéfi
cient à court terme doivent être considérés dans la
perspective des effets à plus long terme du non-ré
tablissement d'une concurrence loyale. En effet,
l'absence de mesures menacerait gravement la
viabilité de la production de la Communauté dont
la disparition réduirait en fait l'offre et la concur
rence, au détriment des entreprises et des consom
mateurs.

(73) Enfin, des producteurs japonais ont mis en doute
l'expérience technologique et la viabilité de la
production de la Communauté, alléguant qu'elle
était toujours sensiblement en retard par rapport
aux producteurs bien établis au Japon pour ce qui
est de la sophistication du procédé de fabrication et
de la qualité de ses produits. Contrairement à ces
allégations, l'enquête a montré que cette produc
tion était capable de soutenir la concurrence en
termes de technologie, de procédés et de prix, à
condition que la concurrence soit loyale et qu'elle
ne soit pas faussée par le dumping. Il a été en outre
constaté que le coût de production du produit
concerné par les producteurs communautaires plai
gnants dont l'utilisation des capacités est la plus
élevée a été, pendant la période d'enquête, inférieur
à celui vérifié au Japon.

(74) Dans ces conditions, la Commission a conclu que,
aux fins de ses conclusions provisoires, malgré
l'existence possible d'autres causes de préjudice, les
importations faisant l'objet d'un dumping et origi
naires du Japon, de T'ai-wan et de la république
populaire de Chine, en raison de leurs prix bas, de
leur forte présence sur le marché communautaire et
du manque de rentabilité en résultant pour la
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(82) Étant donné que le préjudice consiste principale
ment en écart et en dépression des prix et en
réductions de l'utilisation des capacités et de la part
de marché et donc en un manque de rentabilité ou
en pertes, la suppression de ce préjudice doit
permettre à la production communautaire d'aug
menter ses prix à des niveaux rentables sans perdre
des ventes . Afin d'y parvenir, le prix des importa
tions concernées originaires du Japon, de Tai-wan
et de la république populaire de Chine devrait être
augmenté en conséquence.

Pour calculer l'augmentation de prix nécessaire, la
Commission a estimé que les prix réels de ces
importations devaient être comparés aux prix de
vente qui reflètent les coûts de production des
producteurs communautaires plaignants, augmentés
d'un montant bénéficiaire raisonnable.

(78) La Commission observe également qu il n existe
aucun élément indiquant que le rétablissement de
conditions de marché ouvertes et loyales empêche
rait les producteurs des pays tiers d'être en concur
rence sur le marché de la Communauté ou, par
voie de conséquence, réduirait la qualité et la diver
sité de l'offre.

Il est certes exact que la production de la Commu
nauté est actuellement insuffisante pour répondre à
la demande du produit, mais les mesures antidum
ping ne feront que supprimer la distorsion de
concurrence provenant du dumping et ne consti
tueront donc pas un obstacle pour répondre à la
demande non satisfaite en recourant à des approvi
sionnements provenant de pays tiers à des prix
équitables. En effet, lorsque le niveau des mesures
antidumping est égal à la marge de dumping mais
inférieur au montant requis pour supprimer entiè
rement le préjudice, seul l'élément inéquitable de
l'avantage de prix de l'exportateur est supprimé.
Dans une situation de ce genre, les exportateurs
peuvent exercer pleinement la concurrence sur la
base de leurs avantages comparatifs réels. Dans
l'autre cas, si l'augmentation des prix nécessaire
pour supprimer le préjudice est inférieure à la
marge de dumping, l'augmentation du prix du
produit importé est limitée au niveau qui reflète
une situation de concurrence loyale sur le marché
communautaire permettant à la production de la
Communauté de vendre à des prix rentables.
L'accès des exportateurs au marché communautaire
ne s'en trouvera donc en aucun cas réduit.

(79) Après examen des intérêts généraux et spécifiques
concernés, la Commission conclut à titre provisoire
que l'adoption de mesures dans le cas présent réta
blira une concurrence loyale en supprimant les
effets préjudiciables des pratiques de dumping,
qu'elle donnera à la production de la Communauté
la possibilité de maintenir et de développer cette
technologie essentielle et donc d'offrir certaines
sauvegardes à la production communautaire four
nissant les composants.

(80) En conséquence, la Commission estime qu'il est de
l'intérêt de la Communauté d'adopter des mesures
antidumping, sous forme de droits provisoires, afin
d'empêcher que les importations qui font l'objet
d'un dumping n'aggravent le préjudice pendant la
procédure.

À cette fin, la Commission a utilisé les coûts de
production des deux producteurs plaignants dont le
volume de production est le plus élevé et dont le
taux d'utilisation des capacités est supérieur au taux
moyen de la production communautaire. Quant au
montant bénéficiaire, il a été tenu compte du fait
que la production de la Communauté, se trouvant à
un stade précoce de développement, ne pouvait pas
s'attendre à atteindre des niveaux bénéficiaires
comparables à ceux réalisés par des producteurs
déjà bien établis dans les pays tiers concernés. Dans
ces conditions, la Commission a estimé qu'une
marge bénéficiaire de 10 % sur le chiffre d'affaires
était de nature à fournir le montant minimal de
bénéfice requis pour assurer la viabilité de la
production de la Communauté.

La moyenne pondéree des prix de vente réels prati
qués pendant la période d'enquête par la produc
tion de la Communauté a été augmentée pour
chaque type de produit, le cas échéant, afin d'at
teindre le montant minimal global de bénéfice
requis. Les prix ainsi établis ont été comparés avec
les prix des importations faisant l'objet d'un
dumping utilisés pour établir l'écart de prix comme
indiqué au considérant 55.

Les différences entre ces deux prix, exprimees sur
une base moyenne pondérée et en pourcentage du
prix franco-frontière communautaire, étaient supé
rieures aux marges de dumping établies pour tous
les producteurs concernés à Tai-wan et en répu
blique populaire de Chine et variaient entre 5,2 et
40,9 % en ce qui concerne les . producteurs japo
nais.

I. DROIT

(81 ) Pour établir le niveau du droit provisoire, la
Commission a tenu compte des marges de
dumping constatées et du montant du droit néces
saire pour supprimer le préjudice subi par la
production de la Communauté.

(83) Lorsque les marges de dumping constatées pour un
producteur exportateur particulier sont inférieures
aux augmentations correspondantes des prix à l'ex
portation nécessaires pour supprimer le préjudice,
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selon le calcul ci-dessus, les droits provisoires
devraient être limités aux marges de dumping
établies .

(84) Pour les raisons indiquées aux considérants 13 et
14, un droit unique devrait être fixé pour tous les
producteurs en république populaire de Chine à
l'exception d'une société pour laquelle un droit
particulier devrait être déterminé.

(85) Afin d'établir le taux du droit provisoire à appliquer
aux producteurs de chaque pays concerné qui n'ont
pas répondu au questionnaire de la Commission ou
qui ne se sont pas fait connaître autrement, la
Commission estime opportun, pour les raisons
concernant les marges de dumping indiquées au
considérant 37, d'utiliser les conclusions de l'en
quête comme base et d'appliquer le taux du droit le
plus élevé déterminé pour un producteur du même
pays

J. DISPOSITION FINALE
(86) Dans l'intérêt d'une bonne administration, il

convient de fixer un délai pour permettre aux

parties intéressées de faire connaître leur point de
vue et de demander à être entendues. De plus, il
convient de préciser que toutes les conclusions
tirées aux fins du présent règlement sont provi
soires et peuvent être réexaminées pour l'institution
de tout droit définitif que la Commission pourrait
proposer,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Il est institué un droit antidumping provisoire sur
les importations de microdisques de 3,5 pouces utilisés
pour enregistrer et stocker des données informatiques
numériques encodées, relevant du code NC
ex 8523 20 90 (code Tarie : 8523 20 90* 10), originaires du
Japon, de Tai-wan et de la république populaire de
Chine.

2. Le taux du droit applicable au prix net franco-fron
tière communautaire non dédouané est le suivant :

D D . „ t . • Taux du droit Code additionnelPays Produits fabnques par ^ Tarie

Japon Memorex Telex Japan Ltd 5,2 8705
Hitachi-Maxell 23,4 8706
TDK 27,8 8707
Autres sociétés 40,9 8708

Tai-wan CIS Technology 20,4 8709
Autres sociétés 33,5 8710

République populaire de Hanny Magnetics 35,6 8711
Chine

Autres sociétés 41,5 8712

3. Les dispositions en vigueur en matiere de droits de
douane sont applicables.

4. La mise en libre pratique dans la Communauté des
produits visés au paragraphe 1 est subordonnée au dépôt
d'une garantie équivalant au montant du droit provisoire.

Article 2

Sans préjudice des dispositions de l'article 7 paragraphe 4
point b) du règlement (CEE) n0 2823/88 , les parties
concernées peuvent faire connaître leur point de vue par

écrit et demander à être entendues oralement par la
Commission dans un délai d'un mois à compter de l'en
trée en vigueur du présent règlement.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes. Sous réserve des dispositions des arti
cles 11 , 12 et 13 du règlement (CEE) n0 2823/88, l'article
1 er du présent règlement s'applique pendant une période
de quatre mois ou jusqu'à l'adoption par le Conseil de
mesures définitives avant l'expiration de cette période.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 avril 1993 .

Par la Commission

Léon BRITTAN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 921/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

suspendant le droit de douane préférentiel et réinstaurant le droit du tarif
douanier commun à l'importation d'oeillets uniflores (standard) originaires

d'Israël

que, pour trois jours au cours de cette periode, les prix
du produit importé se sont situés en dessous de ce
niveau ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2960/92 de la
Commission (4) a fixé les prix communautaires à la
production pour les œillets et les roses pour l'application
du régime ;

considérant que le règlement (CEE) n0 700/88 de la
Commission (*), modifié par le règlement (CEE)
n0 3556/88 (*), a déterminé les modalités d'application du
régime en cause ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil ^
sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres ; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 3819/92 de la Commission (8) ;

considérant que, sur la base des constatations effectuées
conformément aux dispositions des règlements (CEE)
n0 4088/87 et (CEE) n° 700/88, il y a lieu de conclure
que les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 2 point
a) du règlement (CEE) n0 4088/87 sont remplies pour une
suspension du droit de douane préférentiel pour les
oeillets uniflores (standard) originaires d'Israël ; qu'il y a
lieu de réinstaurer le droit du tarif douanier commun,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 4088/87 du Conseil, du
21 décembre 1987, déterminant les conditions d'applica
tion des droits de douane préférentiels à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre,
d'Israël, de Jordanie et du Maroc ('), modifié par le règle
ment (CEE) n° 3551 /88 (2), et notamment son article 5
paragraphe 2 point b),

considérant que le règlement (CEE) n° 4088/87 déter
mine les conditions d'application d'un droit de douane
préférentiel pour les roses à grande fleur, les roses à petite
fleur, les œillets uniflores (standard) et les œillets multi
flores (spray) dans la limite de contingents tarifaires
ouverts annuellement pour l'importation dans la Commu
nauté de fleurs fraîches coupées ;

considérant que le règlement (CEE) n° 3341 /92 du
Conseil (3) porte ouverture et mode de gestion des contin
gents tarifaires communautaires pour les fleurs et boutons
de fleurs, coupés, frais, originaires respectivement de
Chypre, de Jordanie, du Maroc et d'Israël ;

considérant que l'article 2 du règlement (CEE)
n0 4088/87 dispose, d'une part, que, pour un produit et
une origine donnés, le droit de douane préférentiel n'est
applicable que si le prix du produit importé est au moins
égal à 85 % du prix communautaire à la production ; que,
d'autre part, le droit de douane préférentiel est, sauf cas
exceptionnel, suspendu et le droit du tarif douanier
commun instauré pour un produit et une origine donnés :

a) si, pendant deux jours de marché successifs, les prix du
produit importé, pour au moins 30 % des quantités
pour lesquelles des cotations sont disponibles sur les
marchés représentatifs à l'importation, sont inférieurs
à 85 % du prix communautaire à la production

ou

b) si, pendant une période de cinq à sept jours de marché
successifs, les prix du produit importé, pour au moins
30 % des quantités pour lesquelles des cotations sont
disponibles sur les marchés représentatifs à l'importa
tion, se situent alternativement au-dessus et en dessous
des 85 % du prix à la production communautaire et

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour les importations d'oeillets uniflores (standard) (code
NC ex 0603 10 53) originaires d'Israël, le droit de douane
préférentiel fixé par le règlement (CEE) n0 3341 /92 est
suspendu et le droit du tarif douanier commun est réins
tauré.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

O JO n° L 298 du 14. 10 . 1992, p. 9 .
O JO n0 L 72 du 18 . 3. 1988, p. 16 .
(<) JO n0 L 311 du 17. U. 1988, p. 8 .
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(8) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 17.

C) JO n0 L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22.
(2) JO n0 L 311 du 17. 11 . 1988, p. 1 .
O JO n0 L 336 du 20. 11 . 1992, p. 8 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N" 922/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

suspendant le droit de douane préférentiel et réinstaurant le droit du tarif
douanier commun à l'importation d'œillets multiflores (spray) originaires

d'Israël

que, pour trois jours au cours de cette periode, les prix
du produit importé se sont situés en dessous de ce
niveau ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2960/92 de la
Commission (4) a fixé les prix communautaires à la
production pour les œillets et les roses pour l'application
du régime ;

considérant que le règlement (CEE) n° 700/88 de la
Commission (*), modifié par le règlement (CEE)
n0 3556/88 (6), a déterminé les modalités d'application du
régime en cause ;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil f)
sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres ; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 3819/92 de la Commission (8) ;

considérant que, sur la base des constatations effectuées
conformément aux dispositions des règlements (CEE)
n° 4088/87 et (CEE) n° 700/88 , il y a lieu de conclure
que les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 2 point
a) du règlement (CEE) n0 4088/87 sont remplies pour une
suspension du droit de douane préférentiel pour les d'œil
lets multiflores (spray) originaires d'Israël ; qu'il y a lieu de
réinstaurer le droit du tarif douanier commun,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 4088/87 du Conseil , du
21 décembre 1987, déterminant les conditions d'applica
tion des droits de douane préférentiels à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre,
d'Israël, de Jordanie et du Maroc ('), modifié par le règle
ment (CEE) n° 3551 /88 (2), et notamment son article 5
paragraphe 2 point b),

considérant que le règlement (CEE) n0 4088/87 déter
mine les conditions d'application d'un droit de douane
préférentiel pour les roses à grande fleur, les roses à petite
fleur, les œillets uniflores (standard) et les œillets multi
flores (spray) dans la limite de contingents tarifaires
ouverts annuellement pour l'importation dans la Commu
nauté de fleurs fraîches coupées ;

considérant que le règlement (CEE) n° 3341 /92 du
Conseil (3) porte ouverture et mode de gestion des contin
gents tarifaires communautaires pour les fleurs et boutons
de fleurs, coupés, frais, originaires respectivement de
Chypre, de Jordanie, du Maroc et d'Israël ;

considérant que l'article 2 du règlement (CEE)
n° 4088/87 dispose, d'une part, que, pour un produit et
une origine donnés, le droit de douane préférentiel n'est
applicable que si le prix du produit importé est au moins
égal à 85 % du prix communautaire à la production ; que,
d'autre part, le droit de douane préférentiel est, sauf cas
exceptionnel, suspendu et le droit du tarif douanier
commun instauré pour un produit et une origine donnés :

a) si, pendant deux jours de marché successifs, les prix du
produit importé, pour au moins 30 % des quantités
pour lesquelles des cotations sont disponibles sur les
marchés représentatifs à l'importation, sont inférieurs
à 85 % du prix communautaire à la production

ou

b) si , pendant une période de cinq à sept jours de marché
successifs, les prix du produit importé, pour au moins
30 % des quantités pour lesquelles des cotations sont
disponibles sur les marchés représentatifs à l'importa
tion, se situent alternativement au-dessus et en dessous
des 85 % du prix à la production communautaire et

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour les importations d'œillets multiflores (spray) (code
NC ex 0603 10 53) originaires d'Israël, le droit de douane
préférentiel fixé par le règlement (CEE) n0 3341 /92 est
suspendu et le droit du tarif douanier commun est réins
tauré.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

(4) JO n0 L 298 du 14. 10 . 1992, p. 9 .
O JO n0 L 72 du 18 . 3 . 1988, p. 16 .
if) JO n0 L 311 du 17. 11 . 1988, p. 8 .
Ç) JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
M JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 17.

(') JO n° L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22.
(2) JO n» L 311 du 17. 11 . 1988, p. 1 .
(3) JO n0 L 336 du 20. 11 . 1992, p. 8 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 923/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 3814/92 (2), et notamment son article 16
paragraphe 8,
vu le règlement (CEE) n° 3813/92 du Conseil , du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n0 789/93 de la Commission (4), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 916/93

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 789/93 aux données
dont la Commission a connaissance conduit à modifier

les prélèvements actuellement en vigueur conformément
à l'annexe du présent règlement ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de rete
nir, pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du
19 avril 1993 en ce qui concerne les monnaies flottantes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à l'an
nexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
toiit État membre.

Fait a Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n° L 1 77 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
o JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 7.
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 79 du 1 . 4. 1993, p. 66.
O JO n0 L 94 du 20. 4. 1993, p. 27.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 avril 1993, fixant les prélèvements à l'importation
pour le sucre blanc et le sucre brut

(en êcus/100 kg)

Code NC Montant du prélèvement (3)

1701 11 10 36,09 (')
1701 11 90 36,09 (l)
1701 12 10 36(09 (')
1701 12 90 36,09 (')
1701 91 00 43,57

1701 99 10 43,57

1701 99 90 43,57 O

(') Le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions de 1 article 2 ou 3 du règle
ment (CEE) n° 837/68 de la Commission.

f2) Le présent montant, conformément aux dispositions de l'article 16 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1785/81 ,
est également applicable aux sucres obtenus à partir du sucre blanc et du sucre brut additionnés de substances
autres que les aromatisants ou les colorants.

(3) L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à l'article 101 para
graphe 1 de la décision 91 /482/CEE.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 924/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

modifiant le montant de base du prélèvement à l'importation pour les sirops et
certains autres produits du secteur du sucre

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers, le taux représentatif de
marché, constaté au cours de la période de référence du
19 avril 1993 en ce qui concerne les monnaies flottantes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 3814/92 (2), et notamment son ar
ticle 16 paragraphe 8 ,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune (3), et notamment son article 5,

considérant que les prélèvements à l'importation pour les
sirops et certains autres produits du secteur du sucre ont
été fixés par le règlement (CEE) n° 768/93 de la Commis
sion (4), modifié par le règlement (CEE) n0 887/93 (^ ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 768/93 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier le
montant de base du prélèvement pour les sirops et
certains autres produits du secteur du sucre actuellement
en vigueur conformément au présent règlement ;

Article premier

Les montants de base du prélèvement applicable à l'im
portation des produits visés à l'article 1 er paragraphe 1
point d) du règlement (CEE) n0 1785/81 et fixés à l'an
nexe du règlement (CEE) n0 768/93 modifié, sont modi
fiés conformément aux montants repris à l'annexe du
présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 20 avril 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 7.
(3) JO n" L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(4) JO n0 L 79 du 1 . 4. 1993, p. 14.
O JO n0 L 92 du 16. 4. 1993, p. 42.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 avril 1993, modifiant le montant de base du preleve
ment à l'importation pour les sirops et certains autres produits du secteur du sucre

(en ecus)

Code NC
Montant de base par 1 % de teneur
en saccharose et par 100 kg net

du produit en cause (')
Montant du prélèvement

pour 100 kg de matière sèche (')

1702 20 10 0,4357 —
1702 20 90 0,4357 —
1702 30 10 — 52,57
1702 40 10 — 52,57
1702 60 10 — 52,57
1702 60 90 0,4357 —
1702 90 30 — 52,57
1702 90 60 0,4357 —
1702 90 71 0,4357 —
1702 90 90 0,4357 —
2106 90 30 — 52,57
2106 90 59 0,4357 —

(') L'importation de produits originaires des PTOM est exempte de prélèvement, conformément à 1 article 101 paragraphe 1 de la décision 91 /482/
CEE.



21 . 4. 93 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 95/27

RÈGLEMENT (CEE) N° 925/93 DE LA COMMISSION
du 20 avril 1993

fixant les taux de conversion agricoles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du
28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux
de conversion à appliquer dans le cadre de la politique
agricole commune (l), et notamment son article 3 para
graphe 1 ,

considérant que les taux de conversion agricoles ont été
fixés par le règlement (CEE) n° 853/93 de la Commis
sion (2) ;

considérant que l'article 4 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 3813/92 stipule que lorsque, pour une période
de référence, la valeur absolue de la différence entre les
écarts des monnaies de deux États membres dépasse
quatre points, les écarts monétaires des États membres
concernés qui dépassent deux points sont immédiatement
ramenés à deux points ; que, aux termes de l'article 1 er
point f) du règlement (CEE) n0 3813/92, on entend par
écart monétaire le pourcentage du taux de conversion
agricole que représente la différence entre ce taux et le
taux représentatif de marché *,

considérant que les taux représentatifs de marchés sont
déterminés sur la base des périodes de référence établies
conformément au règlement (CEE) n0 3819/92 de la
Commission, du 28 décembre 1992, portant modalités de
détermination et d'application des taux de conversion
utilisés dans le secteur agricole (3) ;

considérant que, en conséquence des taux de change
constatés au cours de la période de référence du 11 au
20 avril 1993, il est nécessaire de fixer un nouveau taux de
conversion agricole pour la livre sterling et la pesete espa
gnole ;

considérant que 1 article 1 1 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 3819/92 prévoit qu'un taux de conversion agri
cole fixé à l'avance doit être ajusté dans le cas où son écart
avec le taux de conversion agricole en vigueur au moment
où intervient le fait générateur applicable pour le montant
concerné dépasse quatre points ; que, dans ce cas, le taux
de conversion agricole préfixé est rapproché du taux en
vigueur jusqu'au niveau d'un écart de quatre points ; qu'il
convient de préciser le taux par lequel est remplacé le
taux de conversion agricole préfixé,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les taux de conversion agricoles sont fixés à l'annexe L

Article 2

Dans le cas visé à l'article 11 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 3819/92, le taux de conversion agricole fixé à
l'avance est remplacé par le taux de l'écu pour la monnaie
concernée, figurant à l'annexe II :
— tableau A, lorsque ce dernier taux est plus grand que

le taux préfixé,
ou

— tableau B, lorsque ce dernier taux est plus petit que le
taux préfixé.

Article 3

Le règlement (CEE) n0 853/93 est abrogé.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le 21 avril 1993 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 avril 1993.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
O JO n° L 89 du 9. 4. 1993, p. 1 .
(3) JO n° L 387 du 31 . 12. 1992, p. 17.
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ANNEXE I

Taux de conversion agricoles

1 ecu = 48,5563

8,97989
2,35418

314,412
166,261
7,89563
0,957268

2 287,88
2,65256

214,525
0,970726

francs belges ou
luxembourgeois
couronnes danoises
marks allemands
drachmes grecques
pesetas espagnoles
francs français
livre irlandaise
lires italiennes
florins néerlandais
escudos portugais
livre sterling

ANNEXE II

Taux de conversion agricoles préfixés et ajustés

Tableau A Tableau B

1 écu = 46,6888 francs belges ou 1 écu = 50,5795 francs belges ou
luxembourgeois luxembourgeois

8,63451 couronnes danoises 9,35405 couronnes danoises
2,26363 marks allemands 2,45227 marks allemands

302,319 drachmes grecques 327,513 drachmes grecques
159,866 pesetas espagnoles 173,189 pesetas espagnoles
7,59195 francs français 8,22461 francs français
0,920450 livre irlandaise 0,9971 54 livre irlandaise

2 199,88 lires italiennes 2 383,21 lires italiennes
2,55054 florins néerlandais 2,76308 florins néerlandais

206,274 escudos portugais 223,464 escudos portugais
0,933390 livre sterling 1,01117 livre sterling
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE S3/13/CEE DU CONSEIL

du 5 avril 1993

concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les
consommateurs

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission (*),

en coopération avec le Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant qu'il importe d'arrêter les mesures destinées à
établir progressivement le marché intérieur au cours d'une
période expirant le 31 décembre 1992 ; que le marché
intérieur comporte un espace sans frontières intérieures
dans lequel la libre circulation des marchandises, des
personnes, des services et des capitaux est assurée ;

considérant que les législations des États membres
concernant les clauses dans les contrats conclus entre,
d'une part, le vendeur de biens ou le prestataire de
services et le consommateur, d'autre part, présentent de
nombreuses disparités, avec pour conséquences que les
marchés nationaux relatifs à la vente de biens et à l'offre
de services aux consommateurs diffèrent les uns des autres
et que des distorsions de concurrence peuvent surgir
parmi les vendeurs et les prestataires de services, spéciale
ment lors de la commercialisation dans d'autres États
membres ;

considérant, en particulier, que les législations des États
membres relatives aux clauses abusives dans les contrats

conclus avec les consommateurs laissent apparaître des
divergences marquées ;

considérant qu'il incombe aux États membres de veiller à
ce que des clauses abusives ne soient pas incluses dans les
contrats conclus avec les consommateurs ;

considérant que, généralement, le consommateur ne
connaît pas les règles de droit qui, dans les États membres
autres que le sien, régissent les contrats relatifs à la vente
de biens ou à l'offre de services ; que cette méconnais
sance peut le dissuader de faire des transactions directes
d'achat de biens ou de fourniture de services dans un
autre État membre ;

considérant que, en vue de faciliter l'établissement du
marché intérieur et de protéger le citoyen dans son rôle
de consommateur lorsqu'il acquiert des biens et des
services par des contrats régis par la législation d'États
membres autres que le sien, il est essentiel d'en supprimer
les clauses abusives ;

considérant que les vendeurs de biens et les prestataires
de services seront, de cette façon, aidés dans leur activité
de vente de biens et des prestations de services, à la fois
dans leur propre pays et dans le marché intérieur ; que la
concurrence sera ainsi stimulée, contribuant de la sorte à
accroître le choix des citoyens de la Communauté, en tant
que consommateurs ;

considérant que les deux programmes communautaires
pour une politique de protection et d'information des
consommateurs (4) ont souligné l'importance de la protec
tion des consommateurs dans le domaine des clauses
contractuelles abusives ; que cette protection doit être
assurée par des dispositions législatives et réglementaires,
soit harmonisées au niveau communautaire, soit prises
directement à ce niveau :

(') JO n0 C 73 du 24. 3 . 1992, p. 7.
O JO n» C 326 du 16. 12. 1991 , p. 108.
JO n0 C 21 du 25. 1 . 1993.

(3) JO n0 C 159 du 17. 6. 1991 , p. 34.
(4) JO n° C 92 du 25. 4. 1975, p. 1 .
JO n° C 133 du 3. 6 . 1981 , p. 1 .
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considérant que, selon le principe énoncé dans ces deux
programmes, sous le titre « protection des intérêts écono
miques des consommateurs », les acquéreurs de biens ou
de services doivent être protégés contre les abus de puis
sance du vendeur ou du prestataire, en particulier contre
les contrats d'adhésion et l'exclusion abusive de droits
essentiels dans les contrats ;

considérant qu'une protection plus efficace du consom
mateur peut être obtenue par l'adoption de règles
uniformes concernant les clauses abusives ; que ces règles
doivent s'appliquer à tout contrat conclu entre un profes
sionnel et un consommateur ; que, par conséquent, sont
notamment exclus de la présente directive les contrats de
travail, les contrats relatifs aux droits successifs, les
contrats relatifs au statut familial ainsi que les contrats
relatifs à la constitution et aux statuts des sociétés ;

considérant que le consommateur doit bénéficier de la
même protection, tant dans le cadre d'un contrat oral que
dans celui d'un contrat écrit et, dans ce dernier cas, indé
pendamment du fait que les termes de celui-ci sont
contenus dans un ou plusieurs documents ;

considérant, toutefois, qu'en l'état actuel des législations
nationales, seule une harmonisation partielle est envisa
geable ; que, notamment, seules les clauses contractuelles
n'ayant pas fait l'objet d'une négociation individuelle font
l'objet de la présente directive ; qu'il importe de laisser la
possibilité aux États membres, dans le respect du traité,
d'assurer un niveau de protection plus élevé au consom
mateur au moyen de dispositions nationales plus strictes
que celles de la présente directive ;

considérant que les dispositions législatives ou réglemen
taires des États membres qui fixent, directement ou indi
rectement, les clauses de contrats avec les consommateurs
sont censées ne pas contenir de clauses abusives ; que, par
conséquent, il ne s'avère pas nécessaire de soumettre aux
dispositions de la présente directive les clauses qui reflè
tent des dispositions législatives ou réglementaires impé
ratives ainsi que des principes pu des dispositions de
conventions internationales dont les États membres ou la
Communauté sont partis ; que, à cet égard, l'expression
« dispositions législatives ou réglementaires impératives »
figurant à l'article 1 er paragraphe 2 couvre également les
règles qui, selon la loi, s'appliquent entre les parties
contractantes lorsqu'aucun autre arrangement n'a été
convenu ;

considérant, toutefois, que les États membres doivent
veiller à ce que des clauses abusives n'y figurent pas,
notamment parce que la présente directive s'applique
également aux activités professionnelles à caractère
public ;

considérant qu'il est nécessaire de fixer de façon générale
les critères d'appréciation du caractère abusif des clauses
contractuelles ;

considérant que l'appréciation, selon les critères généraux
fixés, du caractère abusif des clauses notamment dans les
activités professionnelles à caractère public fournissant des

services collectifs prenant en compte une solidarité entre
usagers, nécessite d'être complétée par un moyen d'éva
luation globale des différents intérêts impliqués ; que ceci
constitue l'exigence de bonne foi ; que, dans l'apprécia
tion de la bonne foi, il faut prêter une attention particu
lière à la force des positions respectives de négociation
des parties, à la question de savoir si le consommateur a
été encouragé par quelque moyen à donner son accord à
la clause et si les biens ou services ont été vendus ou
fournis sur commande spéciale du consommateur ; que
l'exigence de bonne foi peut être satisfaite par le profes
sionnel en traitant de façon loyale et équitable avec l'autre
partie dont il doit prendre en compte les intérêts légi
times ;

considérant que, pour les besoins de la présente directive,
la liste des clauses figurant en annexe ne saurait avoir
qu'un caractère indicatif et que, en conséquence du carac
tère minimal, elle peut faire l'objet d'ajouts ou de formu
lations plus limitatives notamment en ce qui concerne la
portée de ces clauses, par les États membres dans le cadre
de leur législation ;

considérant que la nature des biens ou services doit avoir
une influence sur l'appréciation du caractère abusif des
clauses contractuelles ;

considérant que, pour les besoins de la présente directive,
l'appréciation du caractère abusif ne doit pas porter sur
des clauses décrivant l'objet principal du contrat ou le
rapport qualité/prix de la fourniture ou de la prestation ;
que l'objet principal du contrat et le rapport qualité/prix
peuvent, néanmoins, être pris en compte dans l'apprécia
tion du caractère abusif d'autres clauses ; qu'il en découle,
entre autres, que, dans le cas de contrats d'assurance, les
clauses qui définissent ou délimitent clairement le risque
assuré et l'engagement de l'assureur ne font pas l'objet
d'une telle appréciation dès lors que ces limitations sont
prises en compte dans le calcul de la prime payée par le
consommateur ;

considérant que les contrats doivent être rédigés en
termes clairs et compréhensibles ; que le consommateur
doit avoir effectivement l'occasion de prendre connais
sance de toutes les clauses, et que, en cas de doute, doit
prévaloir l'interprétation la plus favorable au consomma
teur ;

considérant que les États membres doivent prendre les
mesures nécessaires afin d'éviter la présence de clauses
abusives dans des contrats conclus avec des consomma
teurs par un professionnel ; que, si malgré tout, de telles
clauses venaient à y figurer, elles ne lieront pas le
consommateur, et le contrat continuera à lier les parties
selon les mêmes termes s'il peut subsister sans les clauses
abusives ;

considérant qu'il existe le risque, dans certains cas, de
priver le consommateur de la protection accordée par la
présente directive en désignant le droit d'un pays tiers
comme droit applicable au contrat ; que, en conséquence,
il convient de prévoir dans la présente directive des dispo
sitions visant à éviter ce risque ;
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considérant que les personnes ou les organisations ayant,
selon la législation d'un État membre, un intérêt légitime
à protéger le consommateur, doivent avoir la possibilité
d'introduire un recours contre des clauses contractuelles
rédigées en vue d'une utilisation généralisée dans des
contrats conclus avec des consommateurs, et en particu
lier, contre des clauses abusives, soit devant une autorité
judiciaire soit devant un organe administratif compétents
pour statuer sur les plaintes ou pour engager les procé
dures judiciaires appropriées ; que cette faculté n'im
plique, toutefois, pas un contrôle préalable des conditions
générales utilisées dans tel ou tel secteur économique ;

considérant que les autorités judiciaires et organes admi
nistratifs des États membres doivent disposer de moyens
adéquats et efficaces afin de faire cesser l'application de
clauses abusives dans les contrats conclus avec les
consommateurs,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

2. Une clause est toujours considérée comme n ayant
pas fait l'objet d'une négociation individuelle lorsqu'elle a
été rédigée préalablement et que le consommateur n'a, de
ce fait, pas pu avoir d'influence sur son contenu, notam
ment dans le cadre d'un contrat d'adhésion .

Le fait que certains éléments d'une clause ou qu'une
clause isolée aient fait l'objet d'une négociation indivi
duelle n'exclut pas l'application du présent article au reste
d'un contrat si l'appréciation globale permet de conclure
qu'il s'agit malgré tout d'un contrat d'adhésion.

Si le professionnel prétend qu'une clause standardisée a
fait l'objet d'une négociation individuelle, la charge de la
preuve lui incombe.

3. L'annexe contient une liste indicative et non exhaus
tive de clauses qui peuvent être déclarées abusives.

Article 4

1 . Sans préjudice de l'article 7, le caractère abusif d'une
clause contractuelle est apprécié en tenant compte de la
nature des biens ou services qui font l'objet du contrat et
en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à
toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de
même qu'à toutes les autres clauses du contrat, ou d'un
autre contrat dont il dépend.

2. L'appréciation du caractère abusif des clauses ne
porte ni sur la définition de l'objet principal du contrat ni
sur l'adéquation entre le prix et la rémunération, d'une
part, et les services ou les biens à fournir en contrepartie,
d'autre part, pour autant que ces clauses soient rédigées de
façon claire et compréhensible .

Article 5

Dans le cas des contrats dont toutes ou certaines clauses
proposées au consommateur sont rédigées par écrit, ces
clauses doivent toujours être rédigées de façon claire et
compréhensible. En cas de doute sur le sens d'une clause,
l'interprétation la plus favorable au consommateur
prévaut. Cette règle d'interprétation n'est pas applicable
dans le cadre des procédures prévues à l'article 7 para
graphe 2.

Article 6

1 . Les États membres prévoient que les clauses
abusives figurant dans un contrat conclu avec un consom
mateur par un professionnel ne lient pas les consomma
teurs, dans les conditions fixées par leurs droits nationaux,
et que le contrat restera contraignant pour les parties
selon les mêmes termes, s'il peut subsister sans les clauses
abusives.

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour que le consommateur ne soit pas privé de la protec
tion accordée par la présente directive du fait du choix du
droit d'un pays tiers comme droit applicable au contrat,
lorsque le contrat présente un lien étroit avec le territoire
des États membres.

Article premier

1 . La présente directive a pour objet de rapprocher les
dispositions législatives, réglementaires et administratives
des États membres relatives aux clauses abusives dans les
contrats conclus entre un professionnel et un consomma
teur.

2. Les clauses contractuelles qui reflètent des disposi
tions législatives ou réglementaires impératives ainsi que
des dispositions ou principes des conventions internatio
nales, dont les États membres ou la Communauté sont
partis, notamment dans le domaine des transports, ne sont
pas soumises aux dispositions de la présente directive.

Article 2

Aux fins de la présente directive, on entend par :
a) « clauses abusives » : les clauses d'un contrat telles

qu'elles sont définies à l'article 3 ;
b) « consommateur » : toute personne physique qui, dans

les contrats relevant de la présente directive, agit à des
fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité
professionnelle ;

c) « professionnel »: toute personne physique ou morale
qui, dans les contrats relevant de la présente directive,
agit dans le cadre de son activité professionnelle,
qu'elle soit publique ou privée.

Article 3

1 . Une clause d'un contrat n'ayant pas fait l'objet d'une
négociation individuelle est considérée comme abusive
lorsque, en dépit de l'exigence de bonne foi, elle crée au
détriment du consommateur un déséquilibre significatif
entre les droits et obligations des parties découlant du
contrat.
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Article 10

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 31 décembre 1994. Ils en informent immédiate
ment la Commission.

Ces dispositions sont applicables à tous les contrats
conclus après le 31 décembre 1994.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle . Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 7

1 . Les États membres veillent à ce que, dans l'intérêt
des consommateurs ainsi que des concurrents profession
nels, des moyens adéquats et efficaces existent afin de
faire cesser l'utilisation des clauses abusives dans les
contrats conclus avec les consommateurs par un profes
sionnel.

2. Les moyens visés au paragraphe 1 comprennent des
dispositions permettant à des personnes ou à des organi
sations ayant, selon la législation nationale, un intérêt
légitime à protéger les consommateurs de saisir, selon le
droit national, les tribunaux ou les organes administratifs
compétents afin qu'ils déterminent si des clauses contrac
tuelles, rédigées en vue d'une utilisation généralisée, ont
un caractère abusif et appliquent des moyens adéquats et
efficaces afin de faire cesser l'utilisation de telles clauses.

3. Dans le respect de la législation nationale, les
recours visés au paragraphe 2 peuvent être dirigés, séparé
ment ou conjointement, contre plusieurs professionnels
du même secteur économique ou leurs associations qui
utilisent ou recommandent l'utilisation des mêmes clauses
contractuelles générales, ou de clauses similaires.

Article 8

Les États membres peuvent adopter ou maintenir, dans le
domaine régi par la présente directive, des dispositions
plus strictes, compatibles avec le traité, pour assurer un
niveau de protection plus élevé au consommateur.

Article 9

La Commission soumet au Parlament européen et au
Conseil, cinq ans au plus tard après la date visée à l'article
10 paragraphe 1 , un rapport concernant l'application de la
présente directive.

Article 11

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

Fait a Luxembourg, le 5 avril 1993 .

Par le Conseil

Le président
N. HELVEG PETERSEN
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ANNEXE

CLAUSES VISÉES À L'ARTICLE 3 PARAGRAPHE 3

1 . Clauses ayant pour objet ou pour effet :

a) d'exclure ou de limiter la responsabilité légale du professionnel en cas de mort d'un consommateur ou
de dommages corporels causés à celui-ci, résultant d'un acte ou d'une omission de ce professionnel ;

b) d'exclure ou de limiter de façon inappropriée les droits légaux du consommateur vis-à-vis du profes
sionnel ou d'une autre partie en cas de non-exécution totale ou partielle ou d'exécution défectueuse par
le professionnel d'une quelconque des obligations contractuelles, y compris la possibilité de compenser
une dette envers le professionnel avec une créance qu'il aurait contre lui ;

c) de prévoir un engagement ferme du consommateur, alors que l'exécution des prestations du profes
sionnel est assujettie à une condition dont la réalisation dépend de sa seule volonté ;

d) de permettre au professionnel de retenir des sommes versées par le consommateur lorsque celui-ci
renonce à conclure ou à exécuter le contrat, sans prévo; r le droit, pour le consommateur, de percevoir
une indemnité d'un montant équivalent de la part du professionnel lorsque c'est celui-ci qui renonce ;

e) d'imposer au consommateur qui n'exécute pas ses obligations une indemnité d'un montant dispropor
tionnellement élevé ;

f) d'autoriser le professionnel à résilier le contrat de façon discrétionnaire si la même faculté n'est pas
reconnue au consommateur, ainsi que de permettre au professionnel de retenir les sommes versées au
titre de prestations non encore réalisées par lui, lorsque c'est le professionnel lui-même qui résilie le
contrat ;

g) d'autoriser le professionnel à mettre fin sans un préavis raisonnable à un contrat à durée indéterminée,
sauf en cas de motif grave ;

h) de proroger automatiquement un contrat à durée déterminée en l'absence d'expression contraire du
consommateur, alors qu'une date excessivement éloignée de la fin du contrat a été fixée comme date
limite pour exprimer cette volonté de non-prorogation de la part du consommateur ;

i) constater de manière irréfragable l'adhésion du consommateur à des clauses dont il n'a pas eu, effecti
vement, l'occasion de prendre connaissance avant la conclusion du contrat ;

j) d'autoriser le professionnel à modifier unilatéralement les termes du contrat sans raison valable et
spécifiée dans le contrat ;

k) d'autoriser les professionnels à modifier unilatéralement sans raison valable des caractéristiques du
produit à livrer ou du service à fournir ;

1) de prévoir que le prix des biens est déterminé au moment de la livraison, ou d'accorder au vendeur de
biens ou au fournisseur de services le droit d'augmenter leurs prix, sans que, dans les deux cas, le
consommateur n'ait de droit correspondant lui permettant de rompre le contrat au cas où le prix final
est trop élevé par rapport au prix convenu lors de la conclusion du contrat ;

m) d'accorder au professionnel le droit de déterminer si la chose livrée ou le service fourni est conforme
aux stipulations du contrat ou de lui conférer le droit exclusif d'interpréter une quelconque clause du
contrat ;

n) de restreindre l'obligation du professionnel de respecter les engagements pris par ses mandataires ou de
soumettre ses engagements au respect d'une formalité particulière ;

o) d'obliger le consommateur à exécuter ses obligations lors même que le professionnel n'exécuterait pas
les siennes ;

p) de prévoir la possibilité de cession du contrat de la part du professionnel, lorsqu'elle est susceptible
d'engendrer une diminution des garanties pour le consommateur sans l'accord de celui-ci ;

q) de supprimer ou d'entraver l'exercice d'actions en justice ou des voies de recours par le consommateur,
notamment en obligeant le consommateur à saisir exclusivement une juridiction d'arbitrage non
couverte par des dispositions légales, en limitant indûment les moyens de preuves â la disposition du
consommateur ou en imposant à celui-ci une charge de preuve qui, en vertu du droit applicable,
devrait revenir normalement à une autre partie au contrat.

2. Portée des points g), j) et 1)

a) Le point g) ne fait pas obstacle à des clauses par lesquelles le fournisseur de services financiers se
réserve le droit de mettre fin au contrat à durée indéterminée unilatéralement, et ce, sans préavis en cas
de raison valable, pourvu que soit mise à la charge du professionnel l'obligation d'en informer la ou les
autres parties contractantes immédiatement.
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b) Le point j) ne fait pas obstacle a des clauses selon lesquelles le fournisseur de services financiers se
réserve le droit de modifier le taux d'intérêt dû par le consommateur ou dû à celui-ci, ou le montant de
toutes autres charges afférentes à des services financiers, sans aucun préavis en cas de raison valable,
pourvu que soit mise à la charge du professionnel l'obligation d'en informer la ou les autres parties
contractantes dans les meilleurs délais et que celles-ci soient libres de résilier immédiatement le
contrat.

Le point j) ne fait pas non plus obstacle à des clauses selon lesquelles le professionnel se réserve le
droit de modifier unilatéralement les conditions d'un contrat de durée indéterminée pourvu que soit
mis à sa charge le devoir d'en informer le consommateur avec un préavis raisonnable et que celui-ci
soit libre de résilier le contrat.

c) Les points g), j) et 1) ne sont pas applicables aux :
— transactions concernant les valeurs mobilières, instruments financiers et autres produits ou services

dont le prix est lié aux fluctuations d'un cours ou d'un indice boursier qu d'un taux de marché
financier que le professionnel ne contrôle pas,

— contrats d'achat ou de vente de devises, de chèques de voyage ou de mandats-poste internationaux
libellés en devises.

d) Le point 1) ne fait pas obstacle aux clauses d'indexation de prix pour autant qu'elles soient licites et que
le mode de variation du prix y soit explicitement décrit.
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 26 mars 1993

approuvant le programme espagnol d'aides au revenu agricole pour les
exploitants agricoles d'Estrémadure (zones de Don Benito, Puebla de Alcocer,

Castuera, Trujillo et Logrosân)

(93/221 /CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le programme d'aides au revenu agricole pour les exploi
tants agricoles d'Estrémadure (zones de Don Benito,
Puebla de Alcocer, Castuera, Trujillo et Logrosân), notifié
à la Commission par les autorités espagnoles le 4 mars
1993, est approuvé .

Article 2

Les montants maximaux pouvant être imputés chaque
année au budget de la Communauté au titre de la
orésente décision sont les suivants :

(en écus)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 768/89 du Conseil , du 21 mars
1989, instituant un régime d'aides transitoires au revenu
agricole ('), et notamment son article 7 paragraphe 3,

vu le règlement (CEE) n0 3813/89 de la Commission, du
19 décembre 1 989, portant modalités d'application du
régime d'aides transitoires au revenu agricole (2), modifié
par le règlement (CEE) n° 1110/91 (3), et notamment son
article 10 paragraphe 3,

considérant que, le 4 mars 1993, les autorités espagnoles
ont notifié à la Commission leur intention d'instituer un
programme d'aides au revenu agricole pour les exploitants
agricoles d'Estrémadure (zones de Don Benito, Puebla de
Alcocer, Castuera, Trujillo et Logrosân) ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes aux dispositions du règlement (CEE)
n0 768/89 et de leurs modalités d'application, et notam
ment des objectifs visés à l'article 1 er paragraphe 2
deuxième alinéa du règlement précité ;

considérant que le comité de gestion des aides au revenu
agricole a été consulté le 22 mars 1993 sur les mesures
prévues par la présente décision ;

considérant que le comité du FEOGA a été consulté le
23 mars 1993 sur les montants maximaux pouvant être
imputés chaque année au budget communautaire au titre
de l'approbation du programme,

1993 4 260 000

1994 3 621 000

1995 2 982 000

1996 2 343 000

1997 1 704 000

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Fait a Bruxelles, le 26 mars 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

C) JO n0 L 84 du 29. 3 . 1989, p. 8 .
0 JO n0 L 371 du 20. 12. 1989, p. 17.
(3) JO n0 L 110 du 1 . 5. 1991 , p. 72.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 26 mars 1993

approuvant le programme espagnol d'aides au revenu agricole pour les
exploitants agricoles de Castille-La Manche

(93/222/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le programme d'aides au revenu agricole pour les exploi
tants agricoles de Castille-La Manche, notifié à la
Commission par les autorités espagnoles le 17 février
1993, est approuvé.

Article 2

Les montants maximaux pouvant être imputés chaque
année au budget de la Communauté au titre de la
présente décision sont les suivants :

(en ecus)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 768/89 du Conseil, du 21 mars
1989, instituant un régime d'aides transitoires au revenu
agricole ('), et notamment son article 7 paragraphe 3,

vu le règlement (CEE) n0 3813/89 de la Commission, du
19 décembre 1989, portant modalités d'application du
régime d'aides transitoires au revenu agricole (2), modifié
par le règlement (CEE) n0 1110/91 (3), et notamment son
article 10 paragraphe 3,

considérant que, le 17 février 1993, les autorités espa
gnoles ont notifié à la Commission leur intention d'insti
tuer un programme d'aides au revenu agricole pour les
exploitants agricoles de Castille-La Manche ; que la
Commission a reçu des autorités espagnoles des informa
tions complémentaires concernant ce programme le
5 mars 1993 ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes aux dispositions du règlement (CEE)
n0 768/89 et de leurs modalités d'application, et notam
ment des objectifs visés à l'article 1 er paragraphe 2
deuxième alinéa du règlement précité ;

considérant que le comité de gestion des aides au revenu
agricole a été consulté le 22 mars 1993 sur les mesures
prévues par la présente décision ;

considérant que le comité du FEOGA a été consulté le
23 mars 1993 sur les montants maximaux pouvant être
imputés chaque année au budget communautaire au titre
de l'approbation du programme,

1993 1 328 000

1994 1 129 000

1995 929 000

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
décision .

Fait a Bruxelles, le 26 mars 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(') JO n0 L 84 du 29. 3 . 1989 , p. 8 .
O JO n° L 371 du 20. 12. 1989, p. 17.
3 JO n" L 110 du 1 . 5. 1991 , p. 72.
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 26 mars 1993

approuvant le programme espagnol d'aides au revenu agricole pour les
exploitants agricoles d'Andalousie

(93/223/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Le programme d'aides au revenu agricole pour les exploi
tants agricoles d'Andalousie, notifié à la Commission par
les autorités espagnoles le 9 mars 1993, est approuvé.

Article 2

Les montants maximaux pouvant être imputés chaque
année au budget de la Communauté au titre de la
présente décision sont les suivants :

(en écus)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 768/89 du Conseil, du 21 mars
1989, instituant un régime d'aides transitoires au revenu
agricole ('), et notamment son article 7 paragraphe 3,

vu le règlement (CEE) n° 3813/89 de la Commission, du
19 décembre 1989, portant modalités d'application du
régime d'aides transitoires au revenu agricole (2), modifié
par le règlement (CEE) n° 1110/91 (3), et notamment son
article 10 paragraphe 3 ,

considérant que, le 9 mars 1993, les autorités espagnoles
ont notifié à la Commission leur intention d'instituer un
programme d'aides au revenu agricole pour les exploitants
agricoles d'Andalousie ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes aux dispositions du règlement (CEE)
n0 768/89 et de leurs modalités d'application, et notam
ment des objectifs visés à l'article 1 er paragraphe 2
deuxième alinéa du règlement précité ;

considérant que le comité de gestion des aides au revenu
agricole a été consulté le 22 mars 1993 sur les mesures
prévues par la présente décision ;

considérant que le comité du FEOGA a été consulté le
23 mars 1993 sur les montants maximaux pouvant être
imputés chaque année au budget communautaire au titre
de l'approbation du programme,

1993 6 023 000

1994 5119 000

1995 4 216 000

1996 3 312 000

1997 2 409 000

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait a Bruxelles, le 26 mars 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(■) JO n0 L 84 du 29. 3 . 1989, p. 8 .
O JO n0 L 371 du 20. 12. 1989, p. 17.
O JO n0 L 110 du 1 . 5. 1991 , p. 72.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 29 mars 1993

concernant l'établissement d'un avenant au cadre communautaire d'appui pour
les interventions structurelles communautaires relatives à l'amélioration des
conditions de transformation et 4c commercialisation des produits agricoles et

sylvicoles en Allemagne (à l'exception des cinq nouveaux Lânder)
(Le texte eh langue allemande est le seul faisant foi.)

(93/224/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 866/90 du Conseil, du 29 mars
1990 , concernant l'amélioration des conditions de trans
formation et de commercialisation des produits agrico
les ('), modifié par le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et
notamment son article 7 paragraphe 2,

considérant que, par la décision 92/78/CEE (3), la
Commission a approuvé le cadre communautaire d'appui
pour les interventions structurelles communautaires rela
tives à l'amélioration des conditions de transformation et
de commercialisation des produits agricoles et sylvicoles
en Allemagne (à l'exception des cinq nouveaux Lânder);
considérant que le gouvernement allemand a présenté à la
Commission, le 6 mars 1992 et le 8 avril 1992, deux plans
sectoriels relatifs à la modernisation des conditions de
transformation et de commercialisation des produits agri
coles visés à l'article 2 du règlement (CEE) n0 866/90 ;
considérant que les plans présentés par l'État membre
comprennent une description des axes principaux choisis
ainsi que des indications sur l'utilisation du concours du
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole
(FEOGA), section « orientation », envisagé pour la réalisa
tion des plans ;

considérant que le comité de suivi créé en vue d'assurer la
transposition des règlements (CEE) nos 866/90 et 867/90 a
pris le 15 juillet 1992 et le 28 octobre 1992 des décisions
au sujet de modifications du plan de financement du
cadre communautaire d'appui ;

considérant que les décisions du comité de suivi ainsi que
la prise en considération de moyens budgétaires reconsti
tués et supplémentaires exigent une révision des enve
loppes financières envisagées au titre des concours budgé
taires de la Communauté ;

considérant que le présent avenant au cadre communau
taire d'appui a été établi en accord avec l'État membre
concerné dans le cadre du partenariat défini à l'article 4
du règlement (CEE) n0 2052/88 du Conseil, du 24 juin
1988, concernant les missions des Fonds à finalité structu
relle, leur efficacité ainsi que la coordination de leurs
interventions entre elles et celles de la Banque euro

péenne d investissement et des autres instruments finan
ciers existants (4) ;
considérant que toutes les mesures constituant l'avenant
au cadre communautaire d'appui sont conformes à la
décision 90/342/CEE de la Commission, du 7 juin 1990,
relative à l'établissement des critères de choix à retenir
pour les investissements concernant l'amélioration des
conditions de transformation et de commercialisation des
produits agricoles et sylvicoles (*) ;
considérant que la Commission est disposée à examiner la
possibilité d'une contribution des autres instruments
communautaires de prêts au financement de ce cadre
selon les dispositions spécifiques qui les régissent ;
considérant que, en vertu de l'article 10 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n0 4253/88 du Conseil , du 19 décembre
1988, portant dispositions d'application du règlement
(CEE) n0 2052/88 en ce qui concerne la coordination
entre les interventions des différents Fonds structurels,
d'une part, et entre celles-ci et celles de la Banque euro
péenne d'investissement et des autres instruments finan
ciers existants, d'autre part (6), la présente décision de la
Commission est envoyée en tant que déclaration d'inten
tion à l'État membre ;
considérant que, en vertu de l'article 20 paragraphes 1 et
2 du règlement (CEE) n0 4253/88 , les engagements
budgétaires relatifs à la contribution des Fonds structurels
au financement des interventions couvertes par les cadres
communautaires d'appui résulteront des décisions ulté
rieures de la Commission approuvant les actions concer
nées ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes à l'avis du comité des structures agricoles
et du développement rural,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier
L'avenant au cadre communautaire d'appui pour les inter
ventions structurelles communautaires concernant l'amé
lioration des conditions de transformation et de commer
cialisation des produits agricoles et sylvicoles en Alle
magne (à l'exception dés cinq nouveaux Lânder) couvrant
la période allant du 1 er janvier 1991 au 31 décembre 1993
est établi .

(•) JO n0 L 91 du 6. 4. 1990, p. 1 .
j2) JO n0 L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 .
O JO n0 L 31 du 7. 2. 1992, p. 38 .

(4) JO n0 L 185 du 15. 7. 1988 , p. 9.
O JO n0 L 163 du 29. 6. 1990, p. 71 .
(6) JO n0 L 374 du 31 . 12. 1988, p. 1 .
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(en ecus)

1 , produits sylvicoles 633 128
2, viande 14 782 702

3, lait et produits laitiers 10 079 462
4, céréales 2 314 677
5, vin et alcool 1 319 761

6, fruits et légumes 18 159 355
7, fleurs et plantes 3 185 833
8 , semences 606 093

9, pommes de terre 10 695 567

Total 61 776 578

La Commission déclaré son intention de contribuer a la
réalisation de ce cadre communautaire d'appui suivant les
dispositions détaillées qu'il comporte et en conformité
avec les règles et les orientations des Fonds structurels et
des autres instruments financiers existants.

Article 2

Le présent avenant au cadre communautaire d'appui
contient les éléments essentiels suivants :

a) les axes prioritaires retenus pour l'action conjointe dans
les secteurs suivants :

1 , produits sylvicoles
2, viande

3, lait et produits laitiers
4, céréales

5, vin et alcools

6, fruits et légumes
7, fleurs et plantes
8 , semences

9, pommes de terre ;

b) un plan de financement indicatif, à prix constants de
1993, précisant le coût total des axes prioritaires
retenus pour l'action conjointe de la Communauté et
de l'État membre concerné, soit 460 717 555 écus pour
l'ensemble de la période, ainsi que les enveloppes
financières envisagées au titre des concours budgétaires
de la Communauté, répartis comme suit :

Le besoin de financement national qui en résulte, soit
environ 65 466 035 écus pour le secteur public et
333 475 141 écus pour le secteur privé, peut être partielle
ment couvert par le recours aux prêts communautaires
provenant de la Banque européenne d'investissement et
des autres instruments de prêt.

Article 3

La république fédérale d'Allemagne est destinataire de la
présente déclaration d'intention.

Fait à Bruxelles, le 29 mars 1993 .

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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DECISION DE LA COMMISSION

du 29 mars 1993

modifiant la septième décision 85/356/CEE du Conseil concernant l'équivalence
des semences produites dans des pays tiers

(93/225/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier
Dans les colonnes 3, 4 et 5 de la partie du tableau concer
nant la Turquie, figurant dans la partie I point 2 de l'an
nexe de la décision 85/356/CEE, les tirets suivants sont
insérés après le tiret « Beta vulgaris » :

3 4 5

« - 66/402

Zea mays — Certified seed/Se- CZ/ 1
mences certifiées

— 69/208
Helianthus — Certified seed/Se- CZ/ 1 »
annuus mences certifiées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu la septième décision 85/356/CEE du Conseil , du
27 juin 1985, concernant l'équivalence des semences
produites dans des pays tiers ('), modifiée en dernier lieu
par la décision 92/519/CEE de la Commission (2), et
notamment son article 4,

considérant que, dans sa décision 85/356/CEE, le Conseil
a constaté que les semences de certaines espèces produites
en Turquie étaient équivalentes aux semences de catégo
ries correspondantes produites dans la Communauté ;

considérant que l'examen des règles appliquées en
Turquie et de leur application permet de constater que,
en ce qui concerne le maïs et le tournesol, les conditions
auxquelles les semences récoltées et contrôlées dans ce
pays sont soumises, offrent, quant aux caractéristiques de
ces semences, notamment quant à leur identité, leur
examen, leur marquage et leur contrôle, les mêmes garan
ties que les conditions relatives aux semences récoltées et
contrôlées dans la Communauté ;

considérant que l'équivalence existant pour la Turquie
devrait donc être étendue en conséquence ;

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité permanent des
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers,

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Fait à Bruxelles, le 29 mars 1993.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission

(>) JO n° L 195 du 26. 7 . 1985, p. 20 .
o JO n0 L 325 du 11 . 11 . 1992, p. 24.
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